
COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-505-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt, par la Directiondes ressources humaines, du rapport des créations et abolitions depostes permanents pour la période du 1er au 30 avril 2026, et enrecommande le dépôt au conseil municipal, le tout conformément àl’article 81 du Règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs et desuivi et contrôle budgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville deTerrebonne2026.06.0216:53:23 -04'00'
SergeVillandré

4.1





Shana Brillantcn=Shana Brillant, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Ressources Humaines,email=Shana.Brillant@ville.terrebonne.qc.ca2026.05.28 09:44:10 -04'00'
ShanaBrillant

Signé numériquementpar Isabelle VaudryDate : 2026.05.2813:06:17 -04'00'
IsabelleVaudry

Signé numériquementpar Hélène AkzamDate : 2026.05.2816:33:59 -04'00'
HélèneAkzam



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-506-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt, par la Directiondes ressources humaines, du rapport des embauches pour la périodedu 1er au 30 avril 2026, et en recommande le dépôt au conseil municipal,le tout conformément à l’article 82 du Règlement numéro 748 dedélégation de pouvoirs et de suivi et contrôle budgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville deTerrebonne2026.06.0216:53:50 -04'00'
SergeVillandré

4.2

22 juin 2026





Shana Brillantcn=Shana Brillant, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Ressources Humaines,email=Shana.Brillant@ville.terrebonne.qc.ca2026.05.28 09:45:09 -04'00'
ShanaBrillant

Signé numériquementpar Isabelle VaudryDate : 2026.05.2813:08:00 -04'00'
IsabelleVaudry

Signé numériquementpar Hélène AkzamDate : 2026.05.2816:34:44 -04'00'
HélèneAkzam



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-507-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la résolution E2026-04-38 de la Régied’assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche (RAETM), prenneconnaissance du dépôt du rapport financier et du rapport de l’auditeurindépendant pour l’exercice financier de la RAETM se terminant le31 décembre 2025, et en recommande le dépôt au conseil municipal.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Directrice généraleadjointe2026.06.09 09:54:16 -04'00'
NathalieReniers

4.3



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-508-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la résolution A2026-04-38 de la Régied’aqueduc intermunicipale des Moulins (RAIM), prenne connaissancedu dépôt du rapport financier et du rapport de l’auditeur indépendantpour l’exercice financier de la RAIM se terminant le 31 décembre 2025,et en recommande le dépôt au conseil municipal.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Directrice généraleadjointe2026.06.09 09:56:48 -04'00'
NathalieReniers

4.4



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-509-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du compte-rendude la réunion de la Commission de l’administration publique et desressources humaines (CAPRH) du 21 mai 2026.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction générale - Commissions
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) n/a
Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission del’administration publique et des ressourceshumaines du 21 mai 2026

IL EST RECOMMANDÉ :
De prendre connaissance du dépôt du compte-rendu de la Commission de l’administration publiqueet des ressources humaines (CAPRH) du 21 mai 2026.

Signataire :
______________________________ Date : ____________Serge VillandréDirecteur général

Ville deTerrebonne2026.06.0908:37:56 -04'00'
SergeVillandré

6.1



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction générale - Commissions
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) n/a
Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission del’administration publique et des ressourceshumaines du 21 mai 2026

CONTENU
Mise en contexte
Le Règlement numéro 2525 constituant les commissions du conseil municipal et abrogeant lerèglement numéro 820 et ses amendements a été adopté à la séance du conseil du 16 décembre2025 (résolution 624-12-2025).
Le conseil a ainsi décrété la création huit (8) commissions permanentes, dont Commission del’administration publique et des ressources humaines (CAPRH).

Historique des décisions
20 mai 2026 / Résolution du comité exécutif CE-2026-410-DEC
Dépôt du compte-rendu de la Commission de l’administration publique et des ressourceshumaines (CAPRH) du 22 avril 2026
29 avril 2026 / Résolution du comité exécutif CE-2026-344-DEC
Dépôt du compte-rendu de la réunion extraordinaire conjointe de la Commission de l’administrationpublique et des ressources humaines (CAPRH) et le comité exécutif du 20 mars 2026
11 mars 2026 / Résolution du comité exécutif CE-2026-170-DEC
Dépôt du compte-rendu de la Commission de l’administration publique et des ressourceshumaines (CAPRH) du 18 février 2026
11 février 2026 / Résolution du comité exécutif CE-2026-85-DEC
Mandats 2026 de la Commission de l’administration publique et des ressources humaines(CAPRH)



Historique des décisions (suite)
16 décembre 2025 / Résolution du conseil municipal 624-12-2025
Adoption du règlement 2525 constituant les huit (8) commissions du conseil municipal
25 novembre 2025 / Résolution du comité exécutif CE-2025-1057-REC
Recommandation au conseil pour l’adoption du règlement 2525 constituant les huit (8)commissions du conseil municipal
Description
À cet effet, vous trouverez ci-joint le compte-rendu de la CAPRH du 21 mai 2026.
Justification
Conformément à l’article 4.3 du Règlement numéro 2525 constituant les commissions du conseilmunicipal, chaque commission doit rendre compte au comité exécutif de ses travaux au moyend’un compte rendu signé par son président ou par la majorité de ses membres.
Aspects financiers
N/A
Calendrier et étapes subséquentes
N/A

PIÈCES JOINTES
Compte rendu de la commission du 21 mai 2026

SIGNATURES
Responsable du dossier :

__________________________________ Date : _________________Caroline BrassardAdjointe administrativeDirection générale

Ville deTerrebonne2026.06.0414:37:15 -04'00'
CarolineBrassard









Rédaction du compte-rendu                                                               Signature du président de la CAPRH



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-510-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du compte-rendude la réunion de la Commission de la culture, des sports et desloisirs (CCSL) du 28 mai 2026.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Date :2026.06.1018:41:40 -04'00'
SylvainDufresne

6.2





Ville de Terrebonne2026.06.0915:27:33 -04'00'
JessicaBoivin











Ville de Terrebonne2026.06.0915:18:13 -04'00'
JessicaBoivin



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-511-REC
ATTENDU la publication d’un avis public relatif à l’adoption duProgramme triennal d’immobilisations 2027-2028-2029 sur le siteInternet de la Ville de Terrebonne et dans le journal La Revue le10 juin 2026, conformément à l’article 474.2 de la Loi sur les cités etvilles;
ATTENDU QU’une copie du projet du Programme triennald’immobilisations 2027-2028-2029 a été transmise aux membres duconseil municipal le 10 juin 2026, conformément à l’article 474.2 de laLoi sur les cités et villes;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le Programme triennal d’immobilisations 2027-2028-2029 de la Ville, conformément à l’article 473 de la Loi sur les citéset villes.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Signé numériquement par Sylvain DufresneDN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=DGA servcie à la communautéet développemnt des infrastrutures,email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.04 16:18:14 -04'00'

SylvainDufresne

7.1

s

s



s



s



Signé numériquement par Frédéric LemieuxDN : cn=Frédéric Lemieux, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Bureau de projet,email=Frederic.Lemieux@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.04 12:00:59 -04'00'
FrédéricLemieux

Signé numériquement par Frédéric LemieuxDN : cn=Frédéric Lemieux, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Bureau de projet,email=Frederic.Lemieux@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.04 12:01:08 -04'00'
FrédéricLemieux

Signé numériquement par Sylvain DufresneDN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=DGA servcie à la communautéet développemnt des infrastrutures,email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.04 16:18:28 -04'00'

SylvainDufresne



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-512-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’entériner la nomination de monsieur Louis-Jean Caron àtitre de directeur adjoint, à la Direction des travaux publics, poste cadrerégulier à temps complet, à compter du 29 juin 2026, selon lesconditions de travail prévues au protocole d’entente de l’Association desemployés cadres de la Ville de Terrebonne inc.
QUE le salaire de monsieur Caron soit fixé au 6e échelon de la classe 8,le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Date :2026.06.0209:27:26 -04'00'
SylvainDufresne

8.1

Caron soit



N/A



Signé numériquementpar Isabelle VaudryDate : 2026.05.2910:28:50 -04'00'
IsabelleVaudry

Signé numériquementpar Hélène AkzamDate : 2026.05.2911:57:21 -04'00'
HélèneAkzam

Signé numériquementpar Luc FugèreDate : 2026.05.2912:04:31 -04'00'Luc Fugère



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-513-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif entérine l’embauche de madame CatherineFavreau à titre de coordonnatrice aquatique, à la Direction du loisir etde la vie communautaire, poste cadre régulier à temps complet, àcompter du 6 juillet 2026, selon les conditions de travail prévues auprotocole d’entente de l’Association des employés cadres de la Ville deTerrebonne inc.
QUE le salaire de madame Favreau soit fixé au 7e échelon de laclasse 2, le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Signé numériquement par Sylvain DufresneDN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=DGA servcie à la communautéet développemnt des infrastrutures,email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.05 15:36:47 -04'00'

SylvainDufresne

8.2



N/A



Signé numériquementpar Hélène AkzamDate : 2026.06.0316:27:40 -04'00'
HélèneAkzam

Signé numériquementpar Isabelle VaudryDate : 2026.06.0411:12:46 -04'00'
IsabelleVaudry

05/juin/2026



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-514-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif entérine l’embauche de monsieur JonathanVallée à titre de chef de section, logistique loisir et évènementsspéciaux, à la Direction du loisir et de la vie communautaire, poste cadrerégulier à temps complet, à compter du 13 juillet 2026, selon lesconditions de travail prévues au protocole d’entente de l’Association desemployés cadres de la Ville de Terrebonne inc.
QUE le salaire de monsieur Vallée soit fixé au 6e échelon de la classe 4,le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Signé numériquement par Sylvain DufresneDN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=DGA servcie à la communautéet développemnt des infrastrutures,email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 20:39:50 -04'00'

SylvainDufresne

8.3





Signé numériquementpar Isabelle VaudryDate : 2026.06.0809:41:01 -04'00'
IsabelleVaudry

Signé numériquementpar Hélène AkzamDate : 2026.06.0811:33:49 -04'00'
HélèneAkzam

08/juin/2026



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-515-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’entériner la nomination de monsieur David Provencher àtitre de directeur adjoint, à la Direction de la police, poste cadre régulierà temps complet, à compter du 23 juin 2026, selon les conditions detravail prévues au protocole d’entente de l’Association des employéscadres de la Ville de Terrebonne inc.
QUE le salaire de monsieur Provencher soit fixé au 7e échelon de laclasse 8, le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Directrice généraleadjointe2026.06.10 10:09:50 -04'00'
NathalieReniers

8.4



N/A



Signé numériquementpar Isabelle VaudryDate : 2026.06.0408:34:06 -04'00'
IsabelleVaudry

Signé numériquementpar Hélène AkzamDate : 2026.06.0412:06:27 -04'00'
HélèneAkzam

Signé numériquement par Benoît BilodeauDN : cn=Benoît Bilodeau, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Police,email=benoit.bilodeau@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.04 15:14:29 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-516-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’entériner la nomination de monsieur Frédéric Lavoie àtitre de directeur adjoint, à la Direction de la police, poste cadre régulierà temps complet, à compter du 23 juin 2026, selon les conditions detravail prévues au protocole d’entente de l’Association des employéscadres de la Ville de Terrebonne inc.
QUE le salaire de monsieur Lavoie soit fixé au 7e échelon de la classe 8,le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Directrice généraleadjointe2026.06.10 10:10:22 -04'00'
NathalieReniers

8.5



N/A



Signé numériquementpar Isabelle VaudryDate : 2026.06.0313:55:33 -04'00'
IsabelleVaudry

Signé numériquementpar Hélène AkzamDate : 2026.06.0316:30:47 -04'00'
HélèneAkzam

Signé numériquement par Benoît BilodeauDN : cn=Benoît Bilodeau, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Police,email=benoit.bilodeau@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.04 15:13:48 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-517-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’approuver la Lettre d’entente 2026-03 entre La Fraternitédes policiers de la Ville de Terrebonne inc. et la Ville pour l’affectationpermanente d’un (1) agent dans des fonctions d’agent de concertationen milieu scolaire dans deux (2) écoles secondaires du Centre deservices scolaire des Mille-Îles (CSSMI), pour la durée du contrat et sonrenouvellement aux mêmes conditions, le cas échéant.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ladite lettre d’entente incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable : Direction des ressources humaines
Niveau décisionnel proposé Conseil municipal
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) 22 juin 2026
Objet Lettre d’entente 2026-03: Affectationpermanente (pour la durée du contrat et sonrenouvellement aux mêmes conditions, le caséchéant) d’un (1) agent dans des fonctionsd’agent de concertation en milieu scolaire dansdeux écoles secondaires du Centre de servicesscolaires des Mille-Îles (CSSMI)

IL EST RECOMMANDÉ :
Que le Conseil municipal entérine le projet de lettre d'entente 2026-03 intervenu avec laFraternité des policiers de la Ville de Terrebonne inc. et dont copie est en annexe de laprésente et autorise la signature du maire et du greffier.

Signataire :
______________________________ Date : ____________Direction générale

Directrice généraleadjointe2026.06.10 10:06:52 -04'00'
NathalieReniers

8.6



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable : Direction des ressources humaines
Niveau décisionnel proposé Conseil municipal
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) 22 juin 2026
Objet Lettre d’entente 2026-03 : Affectationpermanente (pour la durée du contrat et sonrenouvellement aux mêmes conditions, le caséchéant) d’un (1) agent dans des fonctionsd’agent de concertation en milieu scolaire dansdeux écoles secondaires du Centre de servicesscolaires des Mille-Îles (CSSMI)
CONTENU
Mise en contexte
La direction du service de police désire affecter un (1) agent(e) dans des fonctions d’agent deconcertation en milieu scolaire à la CSSMI pour une durée de trois (3) ans en partageant sesservices entre l’École secondaire Rive-Nord (« ESRV ») et l’École secondaire du Harfang(«ÉSH»).
Un agent est par ailleurs actuellement affecté exclusivement à l’ÉSH et un autre à l’ÉSRV de laCSSMI depuis 2023, conformément aux lettres d’entente 2023-04, 2023-05, 2023-07 et 2023-8.Les ententes 2026-03 et 2026-04 intervenues prévoient dorénavant un partage des services del’agent entre les deux (2) écoles secondaires de la CSSMI et un autre agent entre les deux (2)écoles secondaires de la CSSDA.
Cette démarche s’inscrit dans la mission de la direction. Le policier affecté est déjà remplacéconformément à la convention collective. Ce mandat se terminera avec la cessation du contratpar la direction du Service de police de Terrebonne/Ste-Anne-des-Plaines/Bois-des-Filion ou parla CSSDA.
Les parties ont donc convenu d'une lettre d'entente prévoyant les différentes modalités relativesà l'affichage et le comblement du poste, l’horaire de travail, la prise de vacances ou autrescongés et la description des tâches.
Historique des décisions
Deux (2) agents sont présentement affectés dans des fonctions d’agent de concertation enmilieu scolaire à la CSSMI à l’ÉSRN et à l’ÉSH depuis 2023, conformément aux lettres d’entente2023-03, 2023-04, 2023-07 et 2023-08.
Description
Que le comité exécutif recommande au Conseil municipal d'entériner la lettre d’entente 2026-03intervenue avec la Fraternité des policiers de la Ville de Terrebonne et dont copie est en annexede la présente.
Justification
Cette affectation nécessite la conclusion d’une lettre d’entente avec la Fraternité des policiers dela Ville de Terrebonne inc. afin de prévoir les modalités entourant celle-ci.
Aspects financiers



n/a
Calendrier et étapes subséquentes
n/a

PIÈCES JOINTES
Lettres d’entente 2026-03
Lettres d’ententes 2023-04 et 2023-07

SIGNATURES
Responsable du dossier :
__________________________________ Date : _________________Geneviève Desgagnés, conseillère en relations professionnellesDirection des ressources humaines
Endosseur :
__________________________________ Date : _________________Jessica Armijo, chef de division – relations professionnelles & SSMEDirection des ressources humaines
Approbateur :
__________________________________ Date : _________________Hélène Akzam, directriceDirection des ressources humaines
Approbateur :
__________________________________ Date : _________________Marie-Andrée Bouchard, directrice adjointeDirection de la police

8 juin 2026

Signé numériquementpar Jessica ArmijoDate : 2026.06.0811:53:23 -04'00'
JessicaArmijo

Signé numériquementpar Hélène AkzamDate : 2026.06.0812:07:02 -04'00'
HélèneAkzam

Marie-AndréeBouchard2026.06.08 12:56:53 -04'00'
Marie-AndréeBouchard



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-518-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’approuver la Lettre d’entente 2026-04 entre La Fraternitédes policiers de la Ville de Terrebonne inc. et la Ville pour l’affectationpermanente d’un (1) agent dans des fonctions d’agent de concertationen milieu scolaire dans deux (2) écoles secondaires du Centre deservices scolaire des Affluents (CSSDA), pour la durée du contrat et sonrenouvellement aux mêmes conditions, le cas échéant.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ladite lettre d’entente incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable : Direction des ressources humaines
Niveau décisionnel proposé Conseil municipal
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) 22 juin 2026
Objet Lettre d’entente 2026-04: Affectationpermanente (pour la durée du contrat et sonrenouvellement aux mêmes conditions, le caséchéant) d’un (1) agent dans des fonctionsd’agent de concertation en milieu scolaire dansdeux écoles secondaires du Centre de servicesscolaires des Affluents (CSSDA)

IL EST RECOMMANDÉ :
Que le Conseil municipal entérine le projet de lettre d'entente 2026-04 intervenu avec laFraternité des policiers de la Ville de Terrebonne inc. et dont copie est en annexe de laprésente et autorise la signature du maire et du greffier.

Signataire :
______________________________ Date : ____________Direction générale

Directrice généraleadjointe2026.06.10 10:08:15 -04'00'
NathalieReniers

8.7



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable : Direction des ressources humaines
Niveau décisionnel proposé Conseil municipal
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) 22 juin 2026
Objet Lettre d’entente 2026-04 : Affectationpermanente (pour la durée du contrat et sonrenouvellement aux mêmes conditions, le caséchéant) d’un (1) agent dans des fonctionsd’agent de concertation en milieu scolaire dansdeux écoles secondaires du Centre de servicesscolaires des affluents (CSSDA).
CONTENU
Mise en contexte
La direction du service de police désire affecter un (1) agent(e) dans des fonctions d’agent deconcertation en milieu scolaire à la CSSDA pour une durée d’un (1) an en partageant sesservices entre l’École secondaire de l’Odyssée (« ESO ») et l’École secondaire du Havre(«ÉSH»).
Un agent est par ailleurs actuellement affecté exclusivement à l’École secondaire du Harfang etun autre à l’École secondaire Rive-Nord de la CSSMI depuis 2023, conformément aux lettresd’entente 2023-04, 2023-05, 2023-07 et 2023-08. Les ententes 2026-03 et 2026-04 intervenuesprévoient dorénavant un partage des services d’un agent entre deux (2) écoles secondaires dela CSSMI et un autre agent entre les deux (2) écoles secondaires de la CSSDA.
Cette démarche s’inscrit dans la mission de la direction. Le policier affecté est déjà remplacéconformément à la convention collective. Ce mandat se terminera avec la cessation du contratpar la direction du Service de police de Terrebonne/Ste-Anne-des-Plaines/Bois-des-Filion ou parla CSSDA.
Les parties ont donc convenu d'une lettre d'entente prévoyant les différentes modalités relativesà l'affichage et le comblement du poste, l’horaire de travail, la prise de vacances ou autrescongés et la description des tâches.
Historique des décisions
Deux (2) agents sont présentement affectés dans des fonctions d’agent de concertation enmilieu scolaire à la CSSMI à l’ÉSRN et à l’ÉSH depuis 2023, conformément aux lettres d’entente2023-03, 2023-04, 2023-07 et 2023-08.
Description
Que le comité exécutif recommande au Conseil municipal d'entériner la lettre d’entente 2026-04intervenue avec la Fraternité des policiers de la Ville de Terrebonne et dont copie est en annexede la présente.
Justification
Cette affectation nécessite la conclusion d’une lettre d’entente avec la Fraternité des policiers dela Ville de Terrebonne inc. afin de prévoir les modalités entourant celle-ci.
Aspects financiers



n/a
Calendrier et étapes subséquentes
n/a

PIÈCES JOINTES
Lettres d’entente 2026-04
Lettres d’ententes 2023-05 et 2023-08

SIGNATURES
Responsable du dossier :
__________________________________ Date : _________________Geneviève Desgagnés, conseillère en relations professionnellesDirection des ressources humaines
Endosseur :
__________________________________ Date : _________________Jessica Armijo, chef de division – relations professionnelles & SSMEDirection des ressources humaines
Approbateur :
__________________________________ Date : _________________Hélène Akzam, directriceDirection des ressources humaines
Approbateur :
__________________________________ Date : _________________Marie-Andrée Bouchard, directrice adjointeDirection de la police

8 juin 2026

Signé numériquementpar Jessica ArmijoDate : 2026.06.0811:53:55 -04'00'
JessicaArmijo

Signé numériquementpar Hélène AkzamDate : 2026.06.0812:08:21 -04'00'
HélèneAkzam

Marie-AndréeBouchard2026.06.08 12:56:28 -04'00'
Marie-AndréeBouchard



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-519-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’approuver la Lettre d’entente 2026-01 entre L’Associationdes employés cadres de la Ville de Terrebonne inc. et la Ville pourl’amendement au texte du Régime complémentaire de retraite descadres de la Ville de Terrebonne.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ladite lettre d’entente incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville deTerrebonne2026.06.1010:07:00 -04'00'
SergeVillandré

8.8







COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-520-REC
ATTENDU QUE la Ville de Terrebonne a entièrement réalisé les objetsdes règlements d’emprunt énumérés à l’Annexe 1 du ministère desAffaires municipales et de l’Habitation (MAMH), jointe au dossierdécisionnel, à des coûts moindres que ceux prévus initialement;
ATTENDU QUE le financement permanent de ces sommes a étéeffectué;
ATTENDU QU’il existe des soldes non contractés des emprunts pources règlements approuvés par le MAMH qui ne peuvent être utilisés àd’autres fins;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne de modifier les règlements d’emprunt énumérés àl’Annexe 1 du MAMH, jointe au dossier décisionnel, pour réduire lesmontants des dépenses et emprunts de la façon décrite à ladite annexe,compte tenu des appropriations des activités de fonctionnement et dessubventions reçues.
QU’une copie de la résolution du conseil municipal soit transmise auMAMH pour l’annulation des soldes résiduaires dans ses registres.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Directrice généraleadjointe2026.06.09 09:34:12 -04'00'
NathalieReniers

11.1



11 février 2026 - CM 56-02-2026Approbation de l’annulation des soldes résiduaires de divers règlements d’emprunt à la suite de laréalisation complète des objets à coût moindre

e





Signé numériquementpar Lucie GélinasDate : 2026.05.2910:43:17 -04'00' Lucie Gélinas



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-521-REC
ATTENDU QUE l'avis public relatif au dépôt des rapports ci-aprèsmentionnés a été publié sur le site Internet de la Ville de Terrebonne le11 juin 2026;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du rapportfinancier consolidé ainsi que du rapport de la vérificatrice générale et duvérificateur externe pour l'exercice financier de la Ville de Terrebonnese terminant le 31 décembre 2025, et en recommande le dépôt auconseil municipal, conformément à l'article 105.1 de la Loi sur les citéset villes.
QU'une copie de la résolution du conseil municipal et des rapports soittransmise au ministère des Affaires municipales et del'Habitation (MAMH), conformément à l'article 105.2 de la Loi sur lescités et villes.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction des finances et de l’approvisionnement
Niveau décisionnel proposé Conseil municipal
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) 22 juin 2026
Objet Dépôt du rapport financier consolidé de la Villede Terrebonne pour l’exercice 2025

IL EST RECOMMANDÉ :
De prendre acte et d’accepter le dépôt, par la directrice adjointe et trésorière, du rapport financier
consolidé de la Ville de Terrebonne pour l'exercice terminé le 31 décembre 2025.

Signataire :
______________________________Direction générale

Directricegénérale adjointe2026.06.0909:14:50 -04'00'
NathalieReniers

11.2



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction des finances et de l’approvisionnement
Niveau décisionnel proposé Conseil municipal
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) 22 juin 2026
Objet Dépôt du rapport financier consolidé de la Villede Terrebonne pour l’exercice 2025

CONTENU
Mise en contexte
La présentation globale de l'information financière relève d'un souci de transparence et demeilleure information de gestion financière. Elle reflète le portrait de la Ville de Terrebonne, lanature et l'étendue des activités municipales et des ressources financières engagées.
C’est pourquoi la Direction des finances et de l’approvisionnement produit annuellement lerapport financier consolidé de la Ville. Celui-ci est consolidé puisqu’il inclut conformément auxnormes comptables du secteur public les organismes faisant partie du périmètre comptable dela Ville de Terrebonne.
Le rapport financier doit être audité en vertu de la Loi sur les cités et villes1. Le Bureau duvérificateur général de la Ville de Terrebonne et le cabinet Raymond Chabot Grant Thorntons.e.n.c. agissent en tant qu’auditeurs du rapport financier.
Également, la Loi sur les cités et villes exige que le trésorier dépose lors d’une séance du conseille rapport financier2. Le greffier transmet au ministre des Affaires municipales et de l'Habitationle rapport financier et le rapport d’audit du vérificateur général et du vérificateur externe3.
Historique des décisions
S/O

1 Loi sur les cités et villes, articles 107.7 et 108.2.12 Idem, article 105.13 Idem, article 105.2



Description
S/O
Justification
Conformément à la loi et afin de respecter de saines pratiques de gouvernance en matière degestion financière, la Direction des finances et de l’approvisionnement a préparé le rapportfinancier consolidé de la Ville.
Aspects financiers
N/A
 Calendrier et étapes subséquentes
22 juin 2026 : Dépôt du rapport financier 2025

PIÈCES JOINTES
 Rapport financier consolidé de la Ville de Terrebonne pour l’exercice 2025

SIGNATURES
Responsable du dossier :

__________________________________Josiane Chevrier, CPA MBA, OMAConseillère en gestion financièreDirection des finances et de l’approvisionnement
Approbateur :

__________________________________Caroline Mongeon, OMA, CPADirectrice adjointe et trésorièreDirection des finances et de l’approvisionnement

Josiane Chevrier2026.06.0210:17:48 -04'00'
JosianeChevrier

Signé numériquementpar Caroline MongeonDate : 2026.06.0813:23:49 -04'00'
CarolineMongeon



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-522-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 2611 intitulé Règlementétablissant un programme d’aide sous forme de crédit de taxes pour leslogements intergénérationnels.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Directrice généraleadjointe2026.06.10 10:11:23 -04'00'
NathalieReniers

11.3



3 juin 2026 - CDEF-2026-06-03/02Recommandation de la Commission du développement économique et des finances



s





COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-523-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’autoriser, conformément à l’article 138.3 de la Loi sur lafiscalité municipale, la demande de report, au 1er décembre 2026, de ladate d’échéance applicable aux réponses que doit transmettrel’évaluateur externe, FQM services, coopérative de solidarité,relativement à certaines demandes de révision des valeurs portées aurôle d’évaluation triennal 2026-2027-2028 déposées par lescontribuables.
QUE le greffier avise par écrit le Tribunal administratif du Québec et lescontribuables qui ont déposé une demande de révision, dans la mesureoù la demande de report est acceptée par le Tribunal, conformément àl’alinéa 5 de l’article 138.3 de la Loi sur la fiscalité municipale.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Directrice généraleadjointe2026.06.11 14:41:00-04'00'
NathalieReniers

11.4

la Direction du greffe et des affaires juridiques soit et est mandatée d'aviser







Signé numériquement parFrédérique LanthierRaison : J'approuve ce documentEmplacement : Ville deTerrebonneDate : 2026.06.09 10:13:19 -04'00'

FrédériqueLanthier

Signé numériquementpar Yvane DubucDate : 2026.06.0910:19:40 -04'00'
YvaneDubuc



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-524-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de Terrebonne d’approuver l’Entente relative à l’octroi d’une subvention à la Ville de Terrebonne pour l’exercice financier 2025-2026 pour soutenir la participation de son corps de police au Comité ACCES Cannabisentre le ministère de la Sécurité intérieure (MSI) et la Ville visant àlutter contre les réseaux illégaux de fabrication et de distribution deproduit du cannabis, pour une période débutant rétroactivement le1er avril 2025 et se terminant le 31 mars 2026, pour une subventionmaximale de 360 000 $.
QUE le directeur de la Direction de la police soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Terrebonne, ladite entente incluant toute modification mineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout document nécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Police
Niveau décisionnel proposé Conseil municipal
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) 22 juin 2026
Objet Autorisation et signature de l’Entente relativeà l’octroi d’une subvention à la Ville deTerrebonne pour l’exercice financier2025-2026 pour soutenir la participation deson corps de police au comité ACCESCannabis entre le ministère de la Sécuritéintérieure et la Ville de Terrebonne pourl’obtention d’une subvention au montantmaximal de 360 000 $

IL EST RECOMMANDÉ :
D’entériner l’Entente relative à l’octroi d’une subvention à la Ville de Terrebonne pour l’exercicefinancier 2025-2026 pour soutenir la participation de son corps de police au Comité Actionsconcertées pour contrer les économies souterraines (ACCES) Cannabis entre le ministère de laSécurité intérieure (MSI) et la Ville de Terrebonne visant à lutter contre les réseaux illégaux defabrication et de distribution de produit du cannabis, débutant rétroactivement le 1er avril 2025 pourse terminer le 31 mars 2026, pour l’obtention d’une subvention d’un montant maximal de360 000 $.
D’autoriser le directeur de la Direction de la police, à signer, pour et au nom de la Ville deTerrebonne, ladite entente, incluant toute modification mineure qui pourrait être apportée à celle-ciainsi que tout document nécessaire pour y donner son plein effet.

Signataire :
______________________________  Date : ____________Direction générale

Directrice généraleadjointe2026.06.10 10:12:41 -04'00'
NathalieReniers

13.1



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Police
Niveau décisionnel proposé Conseil municipal
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) 22 juin 2026
Objet Autorisation et signature de l’Entente relativeà l’octroi d’une subvention à la Ville deTerrebonne pour l’exercice financier2025-2026 pour soutenir la participation deson corps de police au comité ACCESCannabis entre le ministère de la Sécuritéintérieure et la Ville de Terrebonne pourl’obtention d’une subvention au montantmaximal de 360 000 $
CONTENU
Mise en contexte
Pour lutter contre le commerce illégal du cannabis au Québec, le gouvernement du Québeca conclu une entente intergouvernementale pour le versement de contributions financièresdestinées à accroître la capacité des organismes d’application de la loi à lutter contre lesréseaux illégaux de fabrication et de distribution de produit du cannabis.
Dès lors, le corps de police, représenté par l’ADPQ au comité ACCES Cannabis, s’engagentà mener des enquêtes visant à démanteler lesdits réseaux illégaux. L’objectif est nonseulement de réduire l’accessibilité du cannabis illicite pour les jeunes afin de les protégerdes dangers de l’usage de cette substance, mais également diriger les consommateursadultes actuels vers un marché légal et plus sécuritaire.
Cette entente établit donc les paramètres de la contribution financière du gouvernement pourle traitement des ressources humaines (salaires, avantages sociaux, etc.) des enquêteursdésignés à l’équipe ACCES Cannabis ainsi que pour le fonctionnement des opérationsd’enquête (frais de location d’équipement, frais de formation, achat de matériel informatique,etc.)
*ADPQ signifie « Association des directeurs de police du Québec »



Historique des décisions
 Entente de l’exercice financier 2021-2022(subvention montant max. de 320 000 $) Signée par les deux parties le3 mai 2022

Recommandations Résolutions
 Entente de l’exercice financier 2022-2023(subvention montant max. de 330 000 $) CE-2023-609-REC 333-07-2023
 Entente de l’exercice financier 2023-2024(subvention montant max. de 340 000 $) CE-2024-202-REC 124-03-2024
 Entente de l’exercice financier 2024-2026(subvention montant max. de 350 000 $) CE-2025-388-REC 233-05-2025

Description
Le ministère de la Sécurité intérieure (MSI) souhaite verser aux autorités responsables des corps de police municipaux les compensations financières prévues pour la participation des enquêteurs en matière de lutte contre le commerce illégal du cannabis.
Pour ce faire, des ententes spécifiques doivent être conclues par le MSI avec les autorités dont relève chacun des corps de police municipaux.
Justification
Ladite entente a préalablement été validée par la Direction du greffe et des affaires juridiques. Il est à noter que la Ville est éligible aux compensations financières du MSI, conformément aux termes et conditions établies à l’entente.
Aspects financiers

Revenu pour la Ville : Sur production d’une demande de remboursement mensuelle détaillée faisant état des ressources utilisées et des pièces justificatives appropriées, le MSIverse à la VILLE le remboursement, et ce, à concurrence de 360 000 $ annuellement.
 Calendrier et étapes subséquentes

- Envoi de la résolution du conseil municipal au MSI;
- Réception et signature de l’entente par les parties.

PIÈCES JOINTES
- Validation juridique
- Entente 2025-2026 entre le MSI et la VILLE de Terrebonne



SIGNATURES
Responsable du dossier :

________________________________________Annie Sears, secrétaire de directionDirection de la police
Approbateur :

________________________________________Benoît Bilodeau, directeurDirection de la police

Signé numériquement par Benoît BilodeauDN : cn=Benoît Bilodeau, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Police,email=benoit.bilodeau@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.09 10:08:35 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-525-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif accorde le contrat SA26-9044 à LE GROUPEJ.S.V. INC., plus bas soumissionnaire conforme sur une commandetype, pour la fourniture d’équipements de sécurité, pour une période dequatre (4) ans débutant le 1er juillet 2026 et se terminant le 30 juin 2030ou à l’atteinte du montant total adjugé, selon la première éventualité,pour une somme maximale de 250 000 $, taxes incluses, conformémentaux documents de l’appel d’offres public.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



n/a

Date : 2026.06.0209:30:38 -04'00'SylvainDufresne

15.1



n/a





N/A
N/A



Signé numériquement par Sébastien BeaudryDate : 2026.05.26 09:36:51 -04'00'

Signé numériquement par LucFugèreDate : 2026.05.28 17:20:18 -04'00'Luc Fugère



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-526-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif accorde le contrat SA26-9053 à GARAGE P.VENNE INC., plus bas soumissionnaire conforme, pour l’acquisition dequatre (4) voitures électriques à hayon pour les services municipaux, auprix de sa soumission, soit une somme de 206 495,10 $, taxes incluses,conformément aux documents de l’appel d’offres public.
QUE le chef de section à l’atelier mécanique, à la Direction des travauxpublics, soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Terrebonne,tous les documents nécessaires à l’acquisition desdits véhicules.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction des travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) N/A
Objet Octroi du contrat SA26-9053 à Venne Ford inc.pour l’acquisition de voitures électriques àhayon, pour une dépense de 206 495.10 $.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder le contrat SA26-9053 à Venne Ford inc., plus bas soumissionnaire conforme, pourl’acquisition de quatre (4) voitures 100% électriques à hayon, au prix de sa soumission, soit unesomme de 206 495.10 $ taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations inscrites à la fiche signée par letrésorier et jointe au dossier décisionnel.
QUE le chef de section à l’atelier mécanique de la Direction des travaux publics, soit autorisé àsigner, pour et au nom de la Ville de Terrebonne, tous les documents relatifs à la l’acquisition desvéhicules, incluant toute modification mineure qui pourrait être apportée à ceux-ci.

Signataire :
______________________________ Date : ____________Direction générale

Date : 2026.05.2907:28:38 -04'00'SylvainDufresne

15.2



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction des travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) N/A
Objet Octroi du contrat SA26-9053 à Venne Ford inc.pour l’acquisition de voitures électriques àhayon, pour une dépense de 206 495.10 $.

CONTENU
Mise en contexte
Le présent contrat vise le remplacement de quatre (4) voitures compactes à essence des annéesmodèles 2012 à 2015 utilisées par les services de l’urbanisme, de l’environnement et desimmeubles. Les véhicules visés par la présente sont 100% électriques et ils seront intégrés ausystème d’autopartage en opération depuis un an.
Ces remplacements s'inscrivent dans le cadre du programme triennal d’immobilisations2026-2028 (fiche PTI 10326) et sont en conformité avec la directive DIR.1000.11-Acquisition devéhicules, directive prévoyant le remplacement de ce type de véhicule après 10 ans ou 200000km parcourus.
La fiche 10326 du programme triennal d’immobilisations 2026-2028, a pour but de remplacer lesvéhicules légers pour ainsi stabiliser les coûts d’entretien, d’optimiser les opérations, de réduire lescoûts de consommation des carburants et diminuer l’empreinte en carbone de la Ville.
Les véhicules pourraient être éligibles à des subventions de 5000.00 $ par véhicule du programmefédéral PAVE (Programme pour l’abordabilité des véhicules électriques) et de 2000.00 $ parvéhicule du programme provincial Roulez vert. Les demandes de subventions peuvent êtredéposées seulement à la suite de l’octroi du contrat d’achat et ne sont donc pas déduites du montantdes soumissions déposées.

Historique des décisions
18 juin 2025 – 322-06-2025QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le Programme triennald’immobilisations 2026-2027-2028 de la Ville de Terrebonne, conformément à l’article 473 de laLoi sur les cités et villes.



Description
Un avis public d’appel d’offres fut publié le 22 avril 2026 dans le journal LA REVUE et par le systèmeélectronique d’appel d’offres (SEAO). L’ouverture des soumissions a eu lieu le 12 mai 2026 et trois(3) soumissionnaires ont déposé une offre.
L’octroi est accordé au plus bas soumissionnaire conforme, soit Venne Ford Inc., pour un montanttotal de 206 495.10 $ taxes incluses.
Justification
Un avis public d’appel d’offres fut publié le 22 avril 2026 dans le journal LA REVUE et par le systèmeélectronique d’appel d’offres (SEAO). L’ouverture des soumissions a eu lieu le 12 mai 2026 et trois(3) soumissions ont été reçues.
Le plus bas soumissionnaire, Venne Ford inc. est techniquement conforme, tout comme les deuxautres soumissionnaires.Contrat octroyé au plus bas soumissionnaire conforme

SOUMISSIONS CONFORMES PRIX SOUMIS AUTRES(Contingences oumontant prévisionnel) TOTAL

(TAXES INCLUSES) (TAXES INCLUSES) (TAXES INCLUSES)
Venne Ford Inc. 206 495,10 $                          -    $ 206 495,10 $
P.E. Boisvert auto ltée. 213 508,58 $                          -    $ 213 508,58 $
Albi Nissan Mascouche 230 699.64 $                          -    $ 230 699.64 $

Dernière estimation réalisée ($) 235 000,00 $                          -    $   235 000,00 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)        (28 504,90) $VOICI LA FORMULE : (la plus basse conforme – estimation)
Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) -12.13%VOICI LA FORMULE : [(la plus basse conforme – estimation)/estimation) x 100]

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($) 7 013,48 $VOICI LA FORMULE : (la deuxième plus basse – la plus basse)
Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%) 3,4%VOICI LA FORMULE : [(la deuxième plus basse – la plus basse)/la plus basse) x100]

Les prix reçus sont conformes à l’estimation produite en début de projet.



Aspects financiers
Dépense pour la Ville : 206 495,10 $.

Source de financement : Règlement d’emprunt 943. La fiche AO signée par la trésorière estjointe au dossier décisionnel.
Calendrier et étapes subséquentes
N/A

PIÈCES JOINTES
 Fiche AO SA26-9056 Documents préparés par le service de l’approvisionnement (DOC-CE-SA26-9053)

o Analyse et recommandation
o Analyse technique et estimation finale
o Bordereau de soumission – Venne Ford inc.
o Documents administratifs. Résolution CM-322-06-2025 Fiche PTI 10326-Programme remplacement véhicules légers 2026-2027-2028

SIGNATURES
Responsable du dossier :
________________________________________Sébastien Hallé, chef de sectionMécaniqueDirection des travaux publics
Approbateur :
________________________________________Luc Fugère, directeurDirection des travaux publics

Signé numériquementpar Sébastien HalléDate : 2026.05.2813:40:52 -04'00'
SébastienHallé

Signé numériquementpar Luc FugèreDate : 2026.05.2813:43:02 -04'00'Luc Fugère



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-527-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif accorde le contrat SA26-9042 à GARAGE P.VENNE INC., plus bas soumissionnaire conforme, pour l’acquisition desept (7) camionnettes de trois quarts de tonne, au prix de sessoumissions, conformément aux documents de l’appel d’offres public etselon la répartition suivante :

a) Cinq (5) camionnettes de trois quarts de tonne avecaccessoires (lot 1), pour une somme de 404 999,44 $, taxesincluses.
b) Deux (2) camionnettes de trois quarts de tonne sansaccessoire (lot 2), pour une somme de 151 192,13 $, taxesincluses.

QUE le chef de section à l’atelier mécanique, à la Direction des travauxpublics, soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Terrebonne,tous les documents nécessaires à l’acquisition desdits véhicules.
QUE ces dépenses soient imputées conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par l’assistante-trésorière et jointeau dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17/06/2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable)  N/A
Objet Octroi du contrat SA26-9042 comportant deux(2) lots et visant l’acquisition de sept (7)camionnettes, à la société Venne Ford pourles deux lots, au montant global de556 191,57 $ taxes incluses

IL EST RECOMMANDÉ :
D’accorder le contrat pour l’acquisition du lot no. 1 de cet appel d’offres, soit cinq (5) camionnettestrois quarts de tonne avec accessoires, à l'entreprise Venne Ford inc., plus bas soumissionnaireconforme, au montant de 404 999,44$ taxes incluses.
D’accorder le contrat pour l’acquisition du lot no. 2 de cet appel d’offres, soit deux (2) camionnettestrois quarts de tonne sans accessoires, à l'entreprise Venne Ford inc., plus bas soumissionnaireconforme, au montant de 151 192,13 $ taxes incluses.
La somme des deux lots totalise 556 191,57 $ taxes incluses
D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossierdécisionnel.
Que le chef de section ou le contremaître à l’atelier mécanique de la Direction des travaux publics,soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Terrebonne, tous les documents relatifs à l’achatdes véhicules, incluant toute modification mineure qui pourrait être apportée à ceux-ci ainsi quetout document nécessaire pour y donner son plein effet.

Signataire :
______________________________ Date : ____________Direction générale

Signé numériquement par Sylvain DufresneDN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=DGA servcie à lacommunauté et développemnt desinfrastrutures,email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.04 16:19:21 -04'00'

SylvainDufresne

15.3



SOMMAIRE DÉCISIONNEL
Direction responsable Travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17/06/2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) N/A
Objet Octroi du contrat SA26-9042 comportant deux(2) lots et visant l’acquisition de sept (7)camionnettes, à la société Venne Ford pourles deux lots, au montant global de556 191,57 $ taxes incluses

CONTENU
Mise en contexte
Le présent appel d’offres vise le remplacement de sept (7) camionnettes à essence des annéesmodèles 2012 à 2015. Les cinq (5) véhicules du lot no. 1 seront affectés au remplacement decamionnettes des travaux publics, alors que les deux (2) véhicules du lot no. 2 seront assignésà remplacer des véhicules dédiés aux opérations du service des incendies. Les véhicules viséspar la présente sont de type commercial à service intense.
Ces remplacements s'inscrivent dans le cadre du programme triennal d’immobilisations2026-2028 (fiche PTI 10326) et sont en conformité avec la directive DIR.1000.11-Acquisition devéhicules, directive prévoyant le remplacement de ce type de camion après 8 à 10 ans ou200000 km parcourus. À noter qu’aucune version électrique de camionnettes avec lescaractéristiques requises de capacité de chargement et de remorquage n’est disponible sur lemarché.
La fiche 10326 du programme triennal d’immobilisations 2025-2027, a pour but de remplacer lesvéhicules légers afin de stabiliser les coûts d’entretien, d’optimiser les opérations, de réduire lescoûts de consommation des carburants et de diminuer l’empreinte en carbone de la Ville.

Historique des décisions
18 juin 2025 – 322-06-2025QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le Programme triennald’immobilisations 2026-2027-2028 de la Ville de Terrebonne, conformément à l’article 473 de laLoi sur les cités et villes



Description
L'appel d'offres comportait deux lots distincts, avec adjudication par lot :

1. Le lot no. 1 comportait cinq (5) camionnettes de classe 2 à caisse longue, avecaccessoires (flèche lumineuse, gyrophare, protège cabine), de couleur blanche.
2. Le lot no. 2 comportait deux camionnettes similaires au lot no. 1, mais sans lesaccessoires, de couleur rouge.

Un avis public d’appel d’offres fut publié le 1er avril 2026 dans le journal LA REVUE et par lesystème électronique d’appel d’offres (SEAO). L’ouverture des soumissions a eu lieu le 20 mai2026 et trois (3) soumissionnaires ont déposés des offres. Une soumission du lot no. 1, la plusbasse, est non conforme. L’analyse et recommandation de l’approvisionnement et l’analysetechnique jointes au présent sommaire fournissent les détails à cet effet.
Lot no. 1 : l’octroi est accordé à l'entreprise Venne Ford, plus bas soumissionnaire conforme, aumontant de 404 999,44 $ taxes incluses.
Lot no. 2 : l’octroi est accordé à l'entreprise Venne Ford, plus bas soumissionnaire conforme, aumontant de 151 192,13 $ taxes incluses.



Justification
Contrat octroyé au plus bas soumissionnaire conforme – Lot no. 1

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

AUTRES(Contingencesou montantprévisionnel)
TOTAL

(TAXESINCLUSES) (TAXESINCLUSES) (TAXES INCLUSES)
 Venne Ford 404 999,44$ 0 404 999,44$
P.E. Boisvert Auto Ltée 415 565,64$ 0 415 565,64$

Dernière estimation réalisée ($) 482 895,00$ 0 482 895,00$

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($) -77 895,16$VOICI LA FORMULE : (la plus basse conforme – estimation)
Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) -16,13%VOICI LA FORMULE : [(la plus basse conforme – estimation)/estimation) x100]

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($) 10 566,20$VOICI LA FORMULE : (la deuxième plus basse – la plus basse)
Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%) – Lot 1 2,61 %VOICI LA FORMULE : [(la deuxième plus basse – la plus basse)/la plusbasse) x 100]



Contrat octroyé au plus bas soumissionnaire conforme – Lot no. 2

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

AUTRES(Contingencesou montantprévisionnel)
TOTAL

(TAXESINCLUSES) (TAXESINCLUSES) (TAXES INCLUSES)
 Venne Ford 151 192,13$ 0 151 192,13$
13665216 Canada inc. (Fortier Ford) 152 778,78$ 0 152 778,78$
P.E. Boisvert Auto Ltée 156 674,13$ 156 674,13$

Dernière estimation réalisée ($) 193 158,00$ 0 193 158,00$

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($) -41 965,87$VOICI LA FORMULE : (la plus basse conforme – estimation)
Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) -21,73%VOICI LA FORMULE : [(la plus basse conforme – estimation)/estimation) x100]

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($) 1 586,65$VOICI LA FORMULE : (la deuxième plus basse – la plus basse)
Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%) – Lot 1 1,05 %VOICI LA FORMULE : [(la deuxième plus basse – la plus basse)/la plusbasse) x 100]

Aspects financiers
Montant du déboursé : 556 191,57 $ (taxes incluses)

 Budget des activités des investissements (certificat requis)
Fiche PTI no :   10326 . Projet hors PTI : .
Règlement d’emprunt no :               943 . Terme : 10 ans

 Calendrier et étapes subséquentes
N/A



PIÈCES JOINTES
 Fiche d’appel d’offres signée
 Documents préparés par le service de l’approvisionnement (DOC-CE_SA26-9042) :- Analyse et recommandation- Analyse technique- Bordereau de soumission lots no.1 et 2 — Venne Ford- Fiche résultat ouverture des soumissions Fiche PTI 10326

SIGNATURES
Responsable du dossier :

__________________________________ Date : _________________Sébastien Hallé, Chef de section mécaniqueDirection des Travaux publics
Approbateur :

__________________________________ Date : _________________Luc Fugère, DirecteurDirection des Travaux publics

Signé numériquementpar Sébastien HalléDate : 2026.06.0409:45:55 -04'00'
SébastienHallé

Signé numériquementpar Luc FugèreDate : 2026.06.0409:50:28 -04'00'Luc Fugère



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-528-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif accorde le contrat SA26-9048 à J.A.LARUE INC., plus bas soumissionnaire conforme, pour l’acquisitiond’une souffleuse à neige détachable motorisée, au prix de sasoumission, soit une somme de 241 160,06 $, taxes incluses,conformément aux documents de l’appel d’offres public.
QUE le chef de section ou le contremaître à l’atelier mécanique, à laDirection des travaux publics, soit autorisé à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, tous les documents nécessaires à l’acquisitiondudit équipement.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17/06/2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable)  N/A
Objet Octroi du contrat SA26-9048 à la sociétéJ.A. Larue inc., visant l’acquisition d’unesouffleuse à neige détachable motorisée pourun montant global de 241 160,06$, taxesincluses.

IL EST RECOMMANDÉ :
D’accorder au plus bas soumissionnaire conforme, soit J.A. Larue inc., ce dernier ayant présentéune soumission conforme, le contrat SA26-9048 visant l’acquisition d’une souffleuse à neigedétachable motorisée, soit une somme de 241 160,06$ taxes incluses.
D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossierdécisionnel.
Que le chef de section ou le contremaître à l’atelier mécanique de la Direction des travaux publics,soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Terrebonne, tous les documents relatifs à lal’acquisition de l’équipement, incluant toute modification mineure qui pourrait être apportée à celui-ci, ainsi que tout document nécessaire pour y donner son plein effet.

Signataire :
______________________________ Date : ____________Direction générale

Signé numériquement par Sylvain DufresneDN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=DGA servcie à lacommunauté et développemnt desinfrastrutures,email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.05 15:37:28 -04'00'

SylvainDufresne

15.4



SOMMAIRE DÉCISIONNEL
Direction responsable Travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17/06/2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable)  N/A
Objet Octroi du contrat SA26-9048 à la sociétéJ.A. Larue inc., visant l’acquisition d’unesouffleuse à neige détachable motorisée pourun montant global de 241 160,06$, taxesincluses.

CONTENU
Mise en contexte
Afin de maintenir les rues, boulevards et espaces municipaux dégagés et sécuritaires, et dans lecadre du programme triennal d’immobilisations 2026-2028, selon la fiche PTI 10033, la Directiondes travaux publics doit procéder au remplacement d’une souffleuse détachable motorisée.
La fiche 10033 du programme triennal d’immobilisations a pour but de remplacer les véhiculeslourds afin de stabiliser les coûts d’entretien, d’optimiser les opérations et de réduire les coûts deconsommation des carburants.
Le remplacement est nécessaire, car l’appareil qui est remplacé est de l’année modèle 1998, lespièces de rechange sont devenues rares et l’appareil est sujet à des bris majeurs fréquents. Cettesouffleuse sera remise en échange lors de la transaction, affectant ainsi le produit de la reventeau règlement d’emprunt 943.
Le remplacement de l’appareil est conforme à la directive ‘’DIR-1000.11 Acquisition devéhicules’’, qui prévoit le remplacement de ce type d’appareil après quinze (15) ans. Pour lanouvelle souffleuse, il n’y a actuellement aucune version électrique ou hybride de disponible surle marché.

Historique des décisions
18 juin 2025 – 322-06-2025QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le Programme triennald’immobilisations 2026-2027-2028 de la Ville de Terrebonne, conformément à l’article 473 de laLoi sur les cités et villes.



Description
Un avis public d’appel d’offres fut publié le 22 avril 2026 dans le journal LA REVUE et par lesystème électronique d’appel d’offres (SEAO). L’ouverture des soumissions a eu lieu le 12 mai2026 et trois soumissions ont été déposées. Toutes les soumissions reçues sont conformes.
L’octroi est accordé au plus bas soumissionnaire conforme, soit J.A Larue inc., pour un montantde 209 750,00$ plus taxes (241 160,06$ taxes incluses).
Justification

Contrat octroyé au plus bas soumissionnaire conforme

SOUMISSIONSCONFORMES
PRIX SOUMIS

AUTRES(Contingences oumontantprévisionnel)
TOTAL

(TAXESINCLUSES) (TAXES INCLUSES) (TAXES INCLUSES)
J.A Larue inc. 241 160,06$ 241 160,06$
Vohl Inc. 246 615,63$ 246 615,63$
Contant inc. 278 699,40$ 278 699,40$

Dernière estimationréalisée ($) 344 925,00$ 0 344 925,00$

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($) -103 764,95$VOICI LA FORMULE : (la plus basse conforme – estimation)
Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) -30,08%VOICI LA FORMULE : [(la plus basse conforme –estimation)/estimation) x 100]
Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($) 5 455,57$VOICI LA FORMULE : (la deuxième plus basse – la plus basse)
Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%) 2,26%VOICI LA FORMULE : [(la deuxième plus basse – la plus basse)/la plusbasse) x 100]



Aspects financiers
Montant du déboursé : 241 160,06  $ (taxes incluses)

 Budget des activités des investissements (certificat requis)
Fiche PTI no :  10033 Projet hors PTI : .
Règlement d’emprunt no : 943 . Terme : 3 ans

 Calendrier et étapes subséquentes
N/A
PIÈCES JOINTES

 Fiche d’appel d’offre signée
 Documents préparés par le service de l’approvisionnement (DOC-CE_SA26-9048) :- Analyse et recommandation- Analyse technique- Bordereau de soumission — J.A. Larue inc.- Fiche résultat ouverture des soumissions
 Fiche PTI 10033 (2026-2028)

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________ Date : _________________Sébastien Hallé, Chef de section mécaniqueDirection des Travaux publics
Approbateur :

__________________________________ Date : _________________Luc Fugère, DirecteurDirection des Travaux publics

Signé numériquementpar Sébastien HalléDate : 2026.06.0511:40:02 -04'00'
SébastienHallé

Signé numériquementpar Luc FugèreDate : 2026.06.0511:50:27 -04'00'Luc Fugère



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-529-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif accorde le contrat SA26-9041 à CIMA +CONSTRUCTION INC., plus bas soumissionnaire conforme, pour leservice de nettoyage des fossés canalisés, pour une période d’un (1) andébutant le 22 juin 2026 et se terminant le 21 juin 2027, au prix de sasoumission, soit une somme de 397 852,59 $, taxes incluses,conformément aux documents de l’appel d’offres public.
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’autoriser le financement de cette dépense par la réservefinancière du Fonds bleu.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel, soit par un amendement budgétaire.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Date :2026.06.0907:30:02 -04'00'
SylvainDufresne
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l'estimation
il





Signé numériquement par Jocelyn TremblayDN : cn=Jocelyn Tremblay, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Travaux publics,email=jocelyn.tremblay@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 11:13:51 -04'00'
JocelynTremblay

Signé numériquementpar Luc FugèreDate : 2026.06.0813:59:20 -04'00'Luc Fugère

Philippe Taillefer2026.06.0512:14:53 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-530-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif accorde le contrat SA26-9057 à ENTREPRISEPLOYARD 2000 INC., plus bas soumissionnaire conforme, pour lestravaux de réparation des glissières de sécurité, pour une période dedeux (2) ans débutant le 17 juin 2026 et se terminant le 16 juin 2028, auprix de sa soumission, soit une somme de 196 021,19 $, taxes incluses,conformément aux documents de l’appel d’offres public.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Date :2026.06.0907:31:01 -04'00'
SylvainDufresne
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Signé numériquementpar Luc FugèreDate : 2026.06.0816:04:43 -04'00'Luc Fugère

Philippe Taillefer2026.06.0512:55:21 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-531-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif autorise la modification des montants des objetsnuméros 1, 2, 3, 4 et 7 du Règlement de type parapluie numéro 714décrétant des travaux de maintien d’actifs concernant plusieursimmeubles appartenant à la Ville, de la façon suivante :

a) Réduire de 85 696,40 $ le montant de l’objet numéro 1, soit« Remplacement des gouttières à la bibliothèque et aubureau Seigneurial de l'île-des-Moulins et remplacement desportes et fenêtres de la bibliothèque », portant le montantmaximal initial de 670 296 $ à 584 599,60 $.
b) Réduire de 26 819,69 $ le montant de l’objet numéro 2, soit« Remplacement des tubes T12 restants dans tous lesimmeubles », portant le montant maximal initial de 77 813 $ à50 993,31 $.
c) Réduire de 2 921,94 $ le montant de l’objet numéro 3, soit« Réfection de la dalle d'une des gloriettes du parcMasson », portant le montant maximal initial de 35 169 $ à32 247,06 $.
d) Réduire de 91 603,07 $ le montant de l’objet numéro 4, soit« Remplacement du système de serrurerie Medeco et despanneaux d'alarmes PC-420 désuets », portant le montantmaximal initial de 807 832 $ à 716 228,93 $.
e) Réduire de 73 203,57 $ le montant de l’objet numéro 7, soit« Travaux à l'école Jeunes du monde et au centre Marie-Victorin (quote-part Ville) », portant le montant maximal initialde 915 722,64 $ à 842 519,07 $.

QUE le comité exécutif adopte la définition de l’objet numéro 9 duRèglement de type parapluie numéro 714 décrétant des travaux demaintien d’actifs concernant plusieurs immeubles appartenant à la Ville,soit « Maintien d'actifs pour les postes de pompage Moody situé au1240, rue St-Louis et Bergeron situé au 280, rue Bergeron », pourun montant maximal de 315 612 $.



COMI TÉ  EX É CUT I F CE-2026-531-DECPage 2
QUE la modification des montants des objets numéros 1, 2, 3, 4 et 7 etl’adoption de la définition de l’objet numéro 9 n’affectent pas le montanttotal de l’emprunt prévu au règlement d’emprunt de type parapluienuméro 714.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction des travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) Non applicable
Objet Modification du montant maximal relatif auxobjets numéro 1, 2, 3, 4 et 7 et définition del’objet numéro 9, faisant partie du Règlementd’emprunt parapluie numéro 714, décrétant destravaux de maintien d’actifs concernantplusieurs immeubles appartenant à la Ville.

IL EST RECOMMANDÉ :
D’autoriser la modification du montant maximal relatif aux objets numéro 1, 2, 3, 4 et 7 et définitionde l’objet numéro 9, faisant partie du Règlement d’emprunt parapluie numéro 714, de la façonsuivante :

a) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 1 « Remplacement des gouttières à labibliothèque et au bureau Seigneurial de l'île-des-Moulins et remplacement des portes etfenêtres de la bibliothèque », de 85 696,40 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de670 296 $ à un montant maximal révisé de 584 599,60 $;
b) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 2 « Remplacement des tubes T12 restantsdans tous les immeubles », de 26 819,69 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de77 813 $ à un montant maximal révisé de 50 993,31 $;
c) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 3 « Réfection de la dalle d'une des gloriettesdu parc Masson », de 2 921,94 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de 35 169 $ àun montant maximal révisé de 32 247,06 $;
d) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 4 « Remplacement du système de serrurerieMedeco et des panneaux d'alarmes PC-420 désuets », de 91 603,07 $, modifiant ainsi lemontant maximal initial de 807 832 $ à un montant maximal révisé de 716 228,93 $;
e) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 7 « Travaux à l'école Jeunes du monde et aucentre Marie-Victorin (quote-part Ville) », de 73 203,57 $, modifiant ainsi le montant maximalinitial de 915 722,64 $ à un montant maximal révisé de 842 519,07 $;
f) D’adopter la définition de l’objet numéro 9 du Règlement parapluie numéro 714 décrétantdes travaux de maintien d’actifs concernant plusieurs immeubles appartenant à la Ville soit« Maintien d'actifs pour les postes de pompage Moody situé au 1240, rue St-Louis etBergeron situé au 280, rue Bergeron », pour un montant maximal de 315 612 $.

QUE la modification des objets numéro 1, 2, 3, 4 et 7 et définition de l’objet numéro 9 n’affectentpas le montant total de l’emprunt prévu au Règlement parapluie numéro 714.
Signataire :

______________________________Direction générale
Signé numériquement par Sylvain DufresneDN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=DGA servcie à la communautéet développemnt des infrastrutures,email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 20:44:39 -04'00'

SylvainDufresne

15.7



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction des travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) Non applicable
Objet Modification du montant maximal relatif auxobjets numéro 1, 2, 3, 4 et 7 et définition del’objet numéro 9, faisant partie du Règlementd’emprunt parapluie numéro 714, décrétant destravaux de maintien d’actifs concernantplusieurs immeubles appartenant à la Ville.
CONTENU
Mise en contexte
Dans le cadre du programme triennal d’immobilisations, afin de maintenir en bon état les actifset d’assurer la pérennité et la viabilité des bâtiments du parc immobilier municipal de la Ville deTerrebonne, le règlement parapluie numéro 714 a été adopté le 25 février 2019, au montant de2 636 700 $.
Le 28 août 2023, le Règlement parapluie numéro 714-1 a été adopté, décrétant des travaux demaintien d’actifs concernant plusieurs immeubles appartenant à la Ville et un emprunt au montantde 2 636 700 $, afin de modifier l’Annexe « A » pour l’adoption des définitions des objets parrésolution.
À ce jour, plusieurs projets sont complétés et des travaux sont requis dans le cadre du maintiend'actifs pour les postes de pompage Moody et Bergeron.
Ces travaux sont en lien avec la fiche 10279 du Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2026-2028.
Le présent sommaire décisionnel vise donc à modifier les objets numéro 1, 2, 3, 4 et 7 et dedéfinir l’objet numéro 9 du Règlement d’emprunt parapluie numéro 714, décrétant des travauxde maintien d’actifs concernant plusieurs immeubles appartenant à la Ville.
Historique des décisions
22 juin 2026Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2027-2028-2029.
17 juin 2025 – 322-06-2025Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028.
4 septembre 2024 – 462-09-2024Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2025-2026-2027.
20 décembre 2023 – 628-12-2023Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026.
13 octobre 2023 – M 294394Approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).



28 août 2023 – 362-08-2023Adoption du Règlement de type parapluie 714-1 intitulé « Règlement modifiant le règlementnuméro 714 décrétant des travaux de maintien d’actifs concernant plusieurs immeublesappartenant à la Ville et un emprunt au montant de 2 636 700 $, afin de modifier l’Annexe « A »pour l’adoption des définitions des objets par résolution »
19 décembre 2022 – 769-12-2022Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2023-2024-2025.
16 février 2022 – 64-02-2022Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2022-2023-2024.
26 avril 2019 – AM 294394Approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).
25 février 2019 – 85-02-2019Adoption du Règlement d’emprunt parapluie 714 intitulé « Règlement modifiant le règlementnuméro 714 décrétant des travaux de maintien d’actifs concernant plusieurs immeublesappartenant à la Ville et un emprunt au montant de 2 636 700 $ »

Description
Le présent sommaire décisionnel vise à modifier le montant maximal relatif aux objets numéro 1,2, 3, 4 et 7 et à adopter la définition de l’objet numéro 9, faisant partie du Règlement d’empruntparapluie numéro 714, de la façon suivante :

a) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 1 « Remplacement des gouttières à labibliothèque et au bureau Seigneurial de l'île-des-Moulins et remplacement des portes etfenêtres de la bibliothèque », de 85 696,40 $, modifiant ainsi le montant maximal initialde 670 296 $ à un montant maximal révisé de 584 599,60 $;
b) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 2 « Remplacement des tubes T12 restantsdans tous les immeubles », de 26 819,69 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de77 813 $ à un montant maximal révisé de 50 993,31 $;
c) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 3 « Réfection de la dalle d'une des gloriettesdu parc Masson », de 2 921,94 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de 35 169 $à un montant maximal révisé de 32 247,06 $;
d) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 4 « Remplacement du système de serrurerieMedeco et des panneaux d'alarmes PC-420 désuets », de 91 603,07 $, modifiant ainsi lemontant maximal initial de 807 832 $ à un montant maximal révisé de 716 228,93 $;
e) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 7 « Travaux à l'école Jeunes du monde etau centre Marie-Victorin (quote-part Ville) », de 73 203,57 $, modifiant ainsi le montantmaximal initial de 915 722,64 $ à un montant maximal révisé de 842 519,07 $;
f) D’adopter la définition de l’objet numéro 9 du Règlement parapluie numéro 714 décrétantdes travaux de maintien d’actifs concernant plusieurs immeubles appartenant à la Villesoit « Maintien d'actifs pour les postes de pompage Moody situé au 1240, rue St-Louis etBergeron situé au 280, rue Bergeron », pour un montant maximal de 315 612 $.

La définition de l’objet numéro 9 permettra à la Ville d’effectuer des travaux de maintien d'actifs.
Justification
La modification des objets numéro 1, 2, 3, 4 et 7 et l’adoption de la définition de l’objet numéro 9du Règlement d’emprunt parapluie numéro 714 permettra de réaliser le maintien d’actifs pour lespostes de pompage Moody situé au 1240, rue St-Louis et Bergeron situé au 280, rue Bergeron.
La modification des objets numéro 1, 2, 3, 4 et 7 et l’adoption de la définition de l’objet numéro 9ont été préalablement validées par la Direction du greffe et des affaires juridiques.



Aspects financiers
La direction des travaux publics a précédé à l’estimation du coût en lien avec l’objet numéro 9 etla dépense est estimée à un montant maximal de 315 612$ respectivement, tel que démontré àl’annexe A – Estimation budgétaire jointe au présent dossier.
Le tableau sommaire des coûts du Règlement parapluie numéro 714, émis par la Direction desfinances et de l’approvisionnement, est joint au sommaire décisionnel.
Calendrier et étapes subséquentes

 Adoption par le comité exécutif de la définition de l’objet numéro 9 du Règlementd’emprunt parapluie numéro 714
 Appel d’offres
 Octroi des contrats
 Réalisation des travaux

PIÈCES JOINTES
 Validation juridique;
 Annexe A, Estimation de l’objet numéro 9 du Règlement parapluie numéro 714;
 Tableau sommaire des coûts du Règlement parapluie numéro 714;
 Fiche PTI 10279.



SIGNATURES
Responsable du dossier :

__________________________________Anis GasmisChef de division Immeubles et équipementsDirection des travaux publics
Endosseur :

__________________________________Jocelyn TremblayDirecteur adjoint – Services aux opérationsDirection des travaux publics
Approbateur :

__________________________________Luc Fugère, MAPDirecteurDirection des travaux publics
Approbateur - Finances :

__________________________________Julie Bourgie, CPA, OMACheffe de division comptabilité, investissements et assistante-trésorièreDirection des finances et de l’approvisionnement

Signé numériquement par Anis GasmiDN : cn=Anis Gasmi, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Division immeubles etéquipements,email=anis.gasmi@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 15:43:11 -04'00'

Signé numériquement par Jocelyn TremblayDN : cn=Jocelyn Tremblay, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Travaux publics,email=jocelyn.tremblay@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 15:47:20 -04'00'
JocelynTremblay

Signé numériquementpar Luc FugèreDate : 2026.06.0816:02:35 -04'00'Luc Fugère

Signé numériquement par Julie BourgieDN : cn=Julie Bourgie, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Direction des finances etde l'administration,email=julie.bourgie@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 16:34:28 -04'00'

JulieBourgie



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-532-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif autorise la modification des montants des objetsnuméros 2 à 8 du Règlement de type parapluie numéro 774 décrétantla réalisation de travaux pour le maintien des actifs – mécanique etarchitecture, de la façon suivante :

a) Réduire de 80 860,42 $ le montant de l’objet numéro 2, soit« Remplacement et mise à niveau d’ascenseurs situés au855 et 950, place de l'Île-des-Moulins », portant le montantmaximal initial de 540 000 $ à 459 139,58 $.
b) Réduire de 558 262,25 $ le montant de l’objet numéro 3, soit« Ajout de groupes électrogènes à la Cité GénérAction 55+située au 702, montée Masson, à la caserne 2 et à l'édificeAimé-Charron situés au 3800, rue Pascal-Gagnon et 491,boulevard des Seigneurs et au centre Angora et à lacaserne 3 situés au 4125, rue d'Argenson et 3355, cheminSaint-Charles », portant le montant maximal initial de2 092 500 $ à 1 534 237,75 $.
c) Réduire de 157 669,17 $ le montant de l’objet numéro 4, soit« Installation de systèmes de domotique et de captation auxcasernes 2 et 3 situées au 3800, rue Pascal-Gagnon et 3355,chemin Saint-Charles », portant le montant maximal initial de1 057 100 $ à 899 430,83 $.
d) Réduire de 8 960,14 $ le montant de l’objet numéro 5, soit« Réparation du plafond de la salle d'exposition du bureauseigneurial situé au 900, place de l'Île-des-Moulins », portantle montant maximal initial de 74 300 $ à 65 339,86 $.
e) Réduire de 177 452,85 $ le montant de l’objet numéro 6, soit« Réfection de la toiture de la bibliothèque Judith-Jasminsituée au 855, place de l'Île-des-Moulins », portant le montantmaximal initial de 964 000 $ à 786 547,15 $.



COMI TÉ  EX É CUT I F CE-2026-532-DECPage 2

Me Jean-François MilotGreffier

f) Réduire de 7 022,69 $ le montant de l’objet numéro 7, soit« Travaux de désamiantage d'une section du plafond de laMaison d'histoire de Terrebonne située au 148, rue Saint-André », portant le montant maximal initial de 30 000 $ à22 977,31 $.
g) Réduire de 5 264,48 $ le montant de l’objet numéro 8, soit« Réaménagement de la salle des serveurs située au 790, rueSaint-Pierre », portant le montant maximal initial de 50 000 $ à44 735,52 $.

QUE le comité exécutif adopte les définitions des objets numéros 11 et12 du Règlement de type parapluie numéro 774 décrétant la réalisationde travaux pour le maintien des actifs – mécanique et architecture, dela façon suivante :
a) La définition de l’objet numéro 11, soit « Réfection d'élémentsarchitecturaux : Édifice Judith-Jasmin situé au 855 Pl. del'Île-des-Moulins, Hôtel de ville situé au 775, rue St-Jean-Baptiste, Édifice Aimé-Charron situé au 491, boul. desSeigneurs et Maison d'histoire située au 148, rue Saint-André », pour un montant maximal de 697 142 $.
b) La définition de l’objet numéro 12, soit « Travaux de maintiend'actifs - Mécanique pour : Garage La Plaine situé au 5288,rue des Balsamines, Bibliothèque André-Guérard située au3425, Pl. Camus et Garage Joseph-Édouard-Sarrazin situéau 1051, rue Nationale », pour un montant maximal de298 350 $.

QUE la modification des objets numéros 2 à 8 et l’adoption desdéfinitions des objets numéros 11 et 12 n’affectent pas le montant totalde l’emprunt prévu au règlement d’emprunt de type parapluienuméro 774.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction des travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) Non applicable
Objet Modification du montant maximal relatif auxobjets numéros 2 à 8 et définition des objetsnuméros 11 et 12, faisant partie du Règlementd’emprunt parapluie numéro 774, décrétant destravaux de maintien d'actifs - mécanique etarchitecture.

IL EST RECOMMANDÉ :
D’autoriser la modification du montant maximal relatif aux objets numéros 2 à 8 et l’adoption de ladéfinition des objets numéros 11 et 12, du Règlement d’emprunt parapluie numéro 774, de la façonsuivante :

a) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 2 « Remplacement et mise à niveaud’ascenseurs situés au 855 et 950, place de l'Île-des-Moulins », de 80 860,42 $, modifiantainsi le montant maximal initial de 540 000 $ à un montant maximal révisé de 459 139,58 $;
b) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 3 « Ajout de groupes électrogènes à la CitéGénérAction 55+ située au 702, montée Masson, à la caserne 2 et à l'édifice Aimé-Charronsitués au 3800, rue Pascal-Gagnon et 491, boulevard des Seigneurs et au centre Angoraet à la caserne 3 situés au 4125, rue d'Argenson et 3355, chemin Saint-Charles », de558 262,25 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de 2 092 500 $ à un montantmaximal révisé de 1 534 237,75 $;
c) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 4 « Installation de systèmes de domotique etde captation aux casernes 2 et 3 situées au 3800, rue Pascal-Gagnon et 3355, cheminSaint-Charles », de 157 669,17 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de 1 057 100 $à un montant maximal révisé de 899 430,83 $;
d) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 5 « Réparation du plafond de la salled'exposition du bureau seigneurial situé au 900, place de l'Île-des-Moulins », de 8 960,14 $,modifiant ainsi le montant maximal initial de 74 300 $ à un montant maximal révisé de65 339,86 $;
e) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 6 « Réfection de la toiture de la bibliothèqueJudith-Jasmin située au 855, place de l'Île-des-Moulins », de 177 452,85 $, modifiant ainsile montant maximal initial de 964 000 $ à un montant maximal révisé de 786 547,15 $;
f) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 7 « Travaux de désamiantage d'une sectiondu plafond de la Maison d'histoire de Terrebonne située au 148, rue Saint-André », de7 022,69 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de 30 000 $ à un montant maximalrévisé de 22 977,31 $;
g) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 8 « Réaménagement de la salle des serveurssituée au 790, rue Saint-Pierre », de 5 264,48 $, modifiant ainsi le montant maximal initialde 50 000 $ à un montant maximal révisé de 44 735,52 $;
h) D’adopter la définition de l’objet numéro 11 du Règlement parapluie numéro 774 décrétantdes travaux de maintien d'actifs - mécanique et architecture, soit « Réfection d'élémentsarchitecturaux : Édifice Judith-Jasmin situé au 855 Pl. de l'Île-des-Moulins, Hôtel de ville
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situé au 775, rue St-Jean-Baptiste, Édifice Aimé-Charron situé au 491, boul. des Seigneurset Maison d'histoire située au 148, rue Saint-André », pour un montant maximal de697 142 $;
i) D’adopter la définition de l’objet numéro 12 du Règlement parapluie numéro 774 décrétantdes travaux de maintien d'actifs - mécanique et architecture, soit « Travaux de maintiend'actifs - Mécanique : Garage La Plaine situé au 5288, rue des Balsamines, BibliothèqueAndré-Guérard située au 3425, Pl. Camus et Garage Joseph-Édouard-Sarrazin situé au1051, rue Nationale », pour un montant maximal de 298 350 $.

QUE la modification des objets numéros 2 à 8 et la définition des objets numéros 11 et 12 n’affectentpas le montant total de l’emprunt prévu au Règlement parapluie numéro 774.

Signataire :
______________________________Direction générale

Date :2026.06.0907:26:10 -04'00'
SylvainDufresne



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction des travaux publics
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) Non applicable
Objet Modification du montant maximal relatif auxobjets numéros 2 à 8 et définition des objetsnuméros 11 et 12, faisant partie du Règlementd’emprunt parapluie numéro 774, décrétant destravaux de maintien d'actifs - mécanique etarchitecture.
CONTENU
Mise en contexte
Dans le cadre du programme triennal d’immobilisation, afin de réaliser des travaux pour assurerla pérennité et la viabilité des bâtiments du parc immobilier municipal de la Ville de Terrebonne,le Règlement parapluie numéro 774 a été adopté le 24 août 2020 et approuvé par le ministèredes Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) le 3 novembre 2020, totalisant un empruntde 5 551 000 $.
Le Règlement parapluie numéro 774-1 modifiant le Règlement numéro 774 décrétant des travauxde maintien d’actifs-mécanique et architecture, afin de modifier l’Annexe « A », ainsi qued’augmenter le montant de l’emprunt de 5 551 000 $ à 6 563 000 $ a été adopté le 10 juin 2025et approuvé par le MAMH le 13 août 2025.
À ce jour, plusieurs projets sont complétés, tandis que d’autres travaux demeurent requis,notamment en réfection d’éléments architecturaux et en maintien d’actifs mécaniques.
Ces travaux sont en lien avec la fiche 10038 du Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2026-2028.
Le présent sommaire décisionnel vise donc à modifier les objets numéros 2 à 8 et de définir desobjets numéros 11 et 12 du Règlement d’emprunt parapluie numéro 774, décrétant des travauxde maintien d'actifs - mécanique et architecture.

Historique des décisions
22 juin 2026Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2027-2028-2029.
13 août 2025 – M 298230Approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).
16 juillet 2025- CE-2025-678-DECAdoption de la définition des objets numéros 1, 2, 3, 4, 8, 9 et 10 du Règlement de type parapluienuméro 774 décrétant des travaux de maintien d’actifs - mécanique et architecture, pour unmontant maximal de 5 494 700 $, et modification des montants maximaux des objets numéros5, 6 et 7.
17 juin 2025 – 322-06-2025Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028.



10 juin 2025 – 291-06-2025Adoption du Règlement de type parapluie 774-1 intitulé « Règlement décrétant la réalisation detravaux pour le maintien des actifs – mécanique et architecture, afin de modifier l’Annexe « A »,ainsi que d’augmenter le montant de l’emprunt de 5 551 000 $ à 6 563 000 $ ».
4 septembre 2024 – 462-09-2024Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2025-2026-2027.
20 décembre 2023 – 628-12-2023Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026.
3 novembre 2020 – AM 298230Approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).
24 août 2020 – 374-08-2020Adoption du Règlement de type parapluie 774 intitulé « Règlement décrétant la réalisation detravaux pour le maintien des actifs – mécanique et architecture » dans lequel certains objetsavaient été précisés à même l’Annexe « A » du règlement.

Description
Le présent sommaire décisionnel vise à modifier le montant maximal relatif aux objets numéros2 à 8 et à adopter de la définition des objets numéros 11 et 12, du Règlement d’emprunt parapluienuméro 774, de la façon suivante :

a) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 2 « Remplacement et mise à niveaud’ascenseurs situés au 855 et 950, place de l'Île-des-Moulins », de 80 860,42 $, modifiantainsi le montant maximal initial de 540 000 $ à un montant maximal révisé de459 139,58 $.
b) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 3 « Ajout de groupes électrogènes à la CitéGénérAction 55+ située au 702, montée Masson, à la caserne 2 et à l'édifice Aimé-Charron situés au 3800, rue Pascal-Gagnon et 491, boulevard des Seigneurs et au centreAngora et à la caserne 3 situés au 4125, rue d'Argenson et 3355, chemin Saint-Charles »,de 558 262,25 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de 2 092 500 $ à un montantmaximal révisé de 1 534 237,75 $.
c) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 4 « Installation de systèmes de domotiqueet de captation aux casernes 2 et 3 situées au 3800, rue Pascal-Gagnon et 3355, cheminSaint-Charles », de 157 669,17 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de 1 057100 $ à un montant maximal révisé de 899 430,83 $.
d) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 5 « Réparation du plafond de la salled'exposition du bureau seigneurial situé au 900, place de l'Île-des-Moulins », de8 960,14 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de 74 300 $ à un montant maximalrévisé de 65 339,86 $.
e) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 6 « Réfection de la toiture de la bibliothèqueJudith-Jasmin située au 855, place de l'Île-des-Moulins », de 177 452,85 $, modifiant ainsile montant maximal initial de 964 000 $ à un montant maximal révisé de 786 547,15 $.
f) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 7 « Travaux de désamiantage d'une sectiondu plafond de la Maison d'histoire de Terrebonne située au 148, rue Saint-André », de7 022,69 $, modifiant ainsi le montant maximal initial de 30 000 $ à un montant maximalrévisé de 22 977,31 $.
g) De réduire le montant relatif à l’objet numéro 8 « Réaménagement de la salle desserveurs située au 790, rue Saint-Pierre », de 5 264,48 $, modifiant ainsi le montantmaximal initial de 50 000 $ à un montant maximal révisé de 44 735,52 $.
h) D’adopter la définition de l’objet numéro 11 du Règlement parapluie numéro 774décrétant des travaux de maintien d'actifs - mécanique et architecture, soit « Réfectiond'éléments architecturaux : Édifice Judith-Jasmin situé au 855 Pl. de l'Île-des-Moulins,Hôtel de ville situé au 775, rue St-Jean-Baptiste, Édifice Aimé-Charron situé au 491, boul.des Seigneurs et Maison d'histoire située au 148, rue Saint-André », pour un montantmaximal de 697 142,00 $.
i) D’adopter la définition de l’objet numéro 12 du Règlement parapluie numéro 774décrétant des travaux de maintien d'actifs - mécanique et architecture, soit « Travaux demaintien d'actifs - Mécanique : Garage La Plaine situé au 5288, rue des Balsamines,



Bibliothèque André-Guérard située au 3425, Pl. Camus et Garage Joseph-Édouard-Sarrazin situé au 1051, rue Nationale », pour un montant maximal de 298 350,00 $.
La définition des objets numéros 11 et 12 permettra à la Ville d’effectuer des travaux de maintiend'actifs - mécanique et architecture.
Justification
La modification des objets numéros 2 à 8 et l’adoption de la définition des objets numéros 11 et12 du Règlement parapluie numéro 774 permettra de réaliser la réfection d’élémentsarchitecturaux à l’édifice Judith-Jasmin situé au 855 Pl. de l'Île-des-Moulins, à l’hôtel de ville situéau 775, rue St-Jean-Baptiste, à l’édifice Aimé-Charron situé au 491, boul. des Seigneurs et à laMaison d'histoire située au 148, rue Saint-André. De plus, cela permettra la réalisation de travauxde maintien d’actifs – Mécanique pour les emplacements suivants : au garage La Plaine situé au5288, rue des Balsamines, à la bibliothèque André-Guérard située au 3425, Pl. Camus et augarage Joseph-Édouard-Sarrazin situé au 1051, rue Nationale.
La modification des objets numéros 2 à 8 et l’adoption de la définition des objets numéros 11 et12 ont été préalablement validées par la Direction du greffe et des affaires juridiques.
Aspects financiers
La Direction des travaux publics a procédé à l’estimation du coût en lien avec l’objet numéro 11et numéro 12 et la dépense est estimée à un montant maximal de 697 142 $ et de 298 350 $respectivement, tel que démontré à l’annexe A – Estimation budgétaire jointe au présent dossier.
Le tableau sommaire des coûts du Règlement parapluie numéro 774, émis par la Direction desfinances et de l’approvisionnement, est joint au sommaire décisionnel.

Calendrier et étapes subséquentes
 Adoption par le comité exécutif de la modification des objets numéros 2 à 8 et de ladéfinition des objets numéros 11 et 12 du Règlement d’emprunt parapluie numéro 774;
 Appel d’offres;
 Octroi des contrats;
 Réalisation des travaux.

PIÈCES JOINTES
 Validation juridique;
 Annexe A, Estimation de l’objet numéro 11;
 Annexe A, Estimation de l’objet numéro 12;
 Tableau sommaire des coûts du Règlement parapluie numéro 774;
 Fiche PTI 10038.



SIGNATURES
Responsable du dossier :

__________________________________Anis GasmiChef de division Immeubles et équipementsDirection des travaux publics
Endosseur :

__________________________________Jocelyn TremblayDirecteur adjoint – Services aux opérationsDirection des travaux publics
Approbateur :

__________________________________Luc Fugère, MAPDirecteurDirection des travaux publics
Approbateur - Finances :

__________________________________Julie Bourgie, CPA, OMACheffe de division comptabilité, investissements et assistante-trésorièreDirection des finances et de l’approvisionnement
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Signé numériquement par Jocelyn TremblayDN : cn=Jocelyn Tremblay, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Travaux publics,email=jocelyn.tremblay@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 15:13:24 -04'00'
JocelynTremblay

Signé numériquementpar Luc FugèreDate : 2026.06.0816:03:30 -04'00'Luc Fugère

Signé numériquement par Julie BourgieDN : cn=Julie Bourgie, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Direction des finances etde l'administration,email=julie.bourgie@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 16:30:25 -04'00'

JulieBourgie



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-533-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif approuve l’adhésion de la Ville de Terrebonneau regroupement d’achats ECLA-SPORT-2025 de l’Union desmunicipalités du Québec (UMQ) visant l’acquisition et l’installation deluminaires de terrains sportifs à la technologie DEL avec servicesconnexes, pour les années 2027 à 2030.
QUE l’UMQ soit mandatée afin de préparer, au nom de la Ville deTerrebonne et des autres municipalités intéressées, les documents del’appel d’offres public pour adjuger le contrat regroupé, conformément àl’article 14 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux, ainsique d’assurer les suivis relatifs à l’administration de la lettre de garantieirrévocable et des garanties d’exécution et d’obligations del’entrepreneur pour salaires, matériaux et services, si requis.
QU’un contrat d’une durée de trois (3) ans pourra être octroyé selon lestermes prévus aux documents de l’appel d’offres et des lois applicables.
QUE la Direction du génie s’engage à remplir, dans les délais fixés, leformulaire d’inscription qui lui sera fourni afin de préciser les produitsrequis ainsi que les quantités nécessaires pour répondre aux besoinsde la Ville de Terrebonne.
QUE la Ville de Terrebonne s’engage à respecter les conditions duditcontrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur àqui le contrat sera adjugé.
QU’une copie de la présente résolution soit transmise à l’UMQ.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier
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Patrice Brouillette

Julie Dumont, ing.2026.06.03 12:42:29 -04'00'

Signé numériquementpar Yannick VenneDate : 2026.06.0315:54:01 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-534-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif adopte la définition de l’objet numéro 6 duRèglement de type parapluie numéro 933 décrétant les honorairesprofessionnels pour la planification et la réalisation de projets prévusdans le Programme triennal d’immobilisations 2025-2026-2027 pour ledéveloppement, la réhabilitation, la reconstruction et le réaménagementdes actifs de la Ville de Terrebonne, soit « Services professionnelspour le contrôle des matériaux pendant les travaux de constructiondu stationnement Le Pas de Deux », pour un montant maximal de25 000 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0908:39:09 -04'00'
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Simon Lavigne Signé numériquementpar Simon LavigneDate: 2026.06.0810:40:15-04'00'

Julie Dumont, ing.2026.06.08 15:31:20 -04'00'

Signé numériquementpar Yannick VenneDate : 2026.06.0815:51:57 -04'00'

Signé numériquement par Julie BourgieDN : cn=Julie Bourgie, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Direction des finances etde l'administration,email=julie.bourgie@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 16:24:17 -04'00'

JulieBourgie



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-535-DEC
ATTENDU QU’un montant équivalent à 46 % du contrat seraremboursable à la Ville de Terrebonne pour les travaux réalisés,conformément à l’Entente de partage des coûts avec Arbec/MedificeImmobilier s.e.n.c. entérinée par la résolution CE-2025-139-DEC ducomité exécutif du 12 février 2025;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif accorde le contrat SA26-3026 à EXCAVATIONJ.P.M. 2012 INC., plus bas soumissionnaire conforme, pour les travauxde construction du stationnement Le Pas de Deux, pour une période dequarante (40) jours, au prix de sa soumission, soit une somme de769 964,01 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appeld’offres public.
QU’un montant provisionnel de 115 494,60 $, taxes incluses, soitautorisé pour dépense imprévue.
QUE ces dépenses soient imputées conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier
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COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

Me Jean-François MilotGreffier

CE-2026-536-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif autorise la modification des montants des objetsnuméros 1 à 4 du Règlement de type parapluie numéro 937 décrétantles travaux pour les mesures d’atténuation de la circulation etd’aménagement divers de la mobilité de la Ville de Terrebonne, de lafaçon suivante :

a) Réduire de 48 763,73 $ le montant de l’objet numéro 1, soit« Travaux pour la mise en place de mesures d’atténuation dela circulation pour l’année 2025 », portant le montant maximalinitial de 150 000 $ à 101 236,27 $.
b) Réduire de 8 887,61 $ le montant de l’objet numéro 2, soit« Travaux pour des aménagements divers favorisant lamobilité dans les zones piétonnières du Vieux-Terrebonnepour l’année 2025 », portant le montant maximal initial de68 750 $ à 59 862,39 $.
c) Augmenter de 48 763,73 $ le montant de l’objet numéro 3, soit« Travaux pour la mise en place de mesures d’atténuation dela circulation pour l’année 2026 », portant le montant maximalinitial de 150 000 $ à 198 763,73 $.
d) Augmenter de 8 887,61 $ le montant de l’objet numéro 4, soit« Travaux pour des aménagements divers favorisant lamobilité dans les zones piétonnières du Vieux-Terrebonnepour l’année 2026 », portant le montant maximal initial de50 000 $ à 58 887,61 $.

QUE la modification des montants desdits objets n’affecte pas lemontant total de l’emprunt prévu au règlement d’emprunt de typeparapluie numéro 937.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026
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Signé numériquementpar Patrick Bourassa,T.P.Date : 27/May/2026

Julie Dumont, ing.2026.05.27 11:36:59 -04'00'

Signé numériquementpar Yannick VenneDate : 2026.05.2712:59:38 -04'00'

Signé numériquement par Julie BourgieDN : cn=Julie Bourgie, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Direction des finances etde l'administration,email=julie.bourgie@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.05.28 08:24:06 -04'00'

JulieBourgie



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-537-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 2607 intitulé Règlementrelatif à la gestion des eaux pluviales et abrogeant le règlementnuméro 674 et ses amendements.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0910:09:53 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA
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2026.06.09 08:34:13-04'00'

Julie Dumont, ing.2026.06.09 08:37:14 -04'00'

Signé numériquementpar Yannick VenneDate : 2026.06.0909:47:36 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-538-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 2608 intitulé Règlementdécrétant des travaux d’éclairage de la passerelle au-dessus de laroute 335 et des sentiers adjacents et, pour en payer le coût, un empruntau montant de 1 721 000 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:26:53 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA
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Signé numériquementpar Yannick VenneDate : 2026.05.2516:14:10 -04'00'

Signé numériquement par Julie BourgieDN : cn=Julie Bourgie, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Direction des finances etde l'administration,email=julie.bourgie@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.05.27 13:03:38 -04'00'

JulieBourgie



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-539-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 523-1 intitulé Règlementabrogeant le Règlement numéro 523 décrétant la réalisation destravaux d’installation d’une station de pompage pour desservir le projetde logements sociaux « Symphonie du Boisé » et une conduite d’égoutdesservant un centre commercial situé au 5500, rue Rodrigue, etprévoyant un emprunt au montant de 308 000 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:27:23 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA
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COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-540-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 623-1 intitulé Règlementabrogeant le Règlement numéro 623 décrétant la réalisation d’uneétude servant à établir un lien routier entre la rue Nationale et le rangCharles-Aubert et prévoyant un emprunt au montant de 127 750 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:28:04 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA
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COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-541-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 749-1 intitulé Règlementabrogeant le Règlement numéro 749 prévoyant les honorairesprofessionnels pour la construction d’un nouveau réservoir d’eaupotable au 2641 rue Benoit et prévoyant un emprunt au montant de695 000 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:31:46 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA
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COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-542-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 766-1 intitulé Règlementabrogeant le Règlement numéro 766 décrétant des travaux de bouclagedes boulevards Marcel-Therrien et Pierre-Le Gardeur, et pour en payerle coût un emprunt au montant de 1 920 000 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:32:41 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA
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Considérant que les besoins opérationnels et techniques initiaux menant à la réalisation des
travaux de bouclage des boulevards Marcel‑Therrien et Pierre‑Le Gardeur visés par le
Règlement numéro 766 ne sont plus requis et considérant que ce projet ni figure plus au PTI
depuis 2023, il y a donc lieu d’adopter le règlement numéro 766‑1 afin d’abroger le Règlement
numéro 766.







COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-543-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 517-3 intitulé Règlementmodifiant le Règlement numéro 517 décrétant des travaux de réfectionde chaussée et de pavage dans une partie des rues 1ère avenue,3e avenue, 6e avenue, d'Autray, Bélanger, de Bourg-Royal, Frontenac,Galarneau, Jaymar, Léveillé (de Langlois à Tadoussac), Loignon, Saint-Antoine, la ruelle du Passant, sur le boulevard J.S.-Archambault, laMontée Gagnon, la Côte Terrebonne, le boulevard des Plateaux, leboulevard de la Pinière ainsi que le versement d’une quote-part à la villede Sainte-Anne-des-Plaines pour des travaux de pavage sur la rueNormandie, afin d’annuler le solde résiduaire suite à la non-réalisationdes travaux de réfection de la rue Jaymar, de modifier les montantsprévus pour certains travaux réalisés, de modifier le montant de ladépense à 6 844 906 $ et qu’une appropriation d’une subventionfédérale versée comptant au montant de 4 259 680 $ soit incluse pourporter le montant total de l’emprunt de 8 479 400 $ à 2 585 226 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier
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Signé numériquementpar Emile BergeronDate : 2026.06.0114:26:01 -04'00'
EmileBergeron

Signé numériquementpar Nancy ClarkDate : 2026.06.0309:43:27 -04'00'
NancyClark

Signé numériquement par Julie BourgieDN : cn=Julie Bourgie, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Direction des finances etde l'administration,email=julie.bourgie@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 09:12:04 -04'00'

JulieBourgie



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-544-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 472-2 intitulé Règlementmodifiant le Règlement numéro 472 décrétant des travaux deremplacement de conduites d’aqueduc et/ou d’égout, et de réfection depavage, des bordures et trottoirs, en totalité ou en partie, dans leboulevard des Seigneurs, le boulevard de Terrebonne, la montéeMasson, les rues Armand-Corbeil, Arthur-Sanscartier, Belcourt,Bissonnette, Brière, Champlain, Chartrand, du Curé-Cloutier, Léo-Delorme, du Carrefour, du Curé-Comtois, Gagnon, Hall, Jacques-Cartier, John-F-Kennedy, Léon-Martel, Léveillé, Luc, Samson,McKenzie, Monique, Montcalm, Ouimet, Paul-VI, Philias-Mathieu,Piché, Rochon, Saint-François-Xavier, de la Soméca, Saint-Antoine,Saint-Michel, Théberge et Thérèse, afin d’annuler le solde résiduairesuite à la non réalisation de certains travaux, de modifier les montantsprévus pour certains travaux réalisés, de modifier le montant de ladépense à 12 997 948 $ et qu’une appropriation d’une subvention de2 742 660 $ soit incluse pour porter le montant total de l’emprunt de19 262 000$ à 10 255 288 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier
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Signé numériquementpar Nancy ClarkDate : 2026.05.2816:54:33 -04'00'
NancyClark

Signé numériquementpar Emile BergeronDate : 2026.05.2808:30:36 -04'00'
EmileBergeron

Signé numériquementpar Lucie GélinasDate : 2026.05.2809:31:28 -04'00' Lucie Gélinas



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-545-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif approuve le Protocole d’entente entre la Ville deTerrebonne et la Société du patrimoine et de l’histoire deTerrebonne (SPHT) pour le prêt et l’entretien de la Maison Eugène-Labelle ainsi que le soutien financier à la mission, pour une période detrois (3) ans débutant le 1er janvier 2026 et se terminant le31 décembre 2028, sans option de renouvellement, pour une dépensede 500 937 $.
QUE le président ou le vice-président du comité exécutif ainsi que legreffier ou l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour etau nom de la Ville de Terrebonne, ledit protocole d’entente incluant toutemodification mineure qui pourrait être apportée à celui-ci, ainsi que toutdocument nécessaire pour y donner son plein effet.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction du loisir et de la viecommunautaire
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026 
Date de présentation au conseil municipal 
Objet Approbation et signature du Protocoled’entente entre la Ville de Terrebonne et la Société du Patrimoine et de l’histoire de Terrebonne pour l’entretien de la Maison Eugène-Labelle et un soutien à la mission, pour 2026-2027-2028, pour un montant de 500 937 $

IL EST RECOMMANDÉ :
D’entériner le Protocole d’entente entre la Ville de Terrebonne et la Société du patrimoine et de l’histoire de Terrebonne pour l’entretien de la Maison Eugène-Labelle et un soutien financier à la mission, pour une période de 3 ans débutant le 1er janvier 2026 et se terminant le 31 décembre 2028, sans option(s) de renouvellement, pour un montant de 500 937 $.
D’autoriser le président ou le vice-président du comité exécutif ainsi que le greffier ou l’assistante-greffière à signer, pour et au nom de la Ville de Terrebonne, le protocoled’entente incluant toute modification mineure qui pourrait être apportée à celui-ci ainsique tout document nécessaire pour y donner son plein effet.
D’imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossier décisionnel.
Signataire :

______________________________Direction générale

Date :2026.05.2907:29:54 -04'00'
SylvainDufresne

17.1



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction du loisir et de la viecommunautaire
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026 
Date de présentation au conseil municipal 
Objet Approbation et signature du Protocoled’entente entre la Ville de Terrebonne et la Société du Patrimoine et de l’histoire de Terrebonne pour l’entretien de la Maison Eugène-Labelle et un soutien à la mission, pour 2026-2027-2028, pour un montant de 500 937 $
CONTENU
Mise en contexte
Un protocole d’entente couvrant les années 2023 à 2025, liant la Ville de Terrebonneet la Société du patrimoine et de l’histoire de Terrebonne (SPHT), lequel encadre le prêtet l’entretien de la Maison d’Histoire de Terrebonne (Maison Eugène Labelle) ainsi quele soutien financier accordé au développement organisationnel de l’organisme, vient àéchéance. Il est nécessaire de convenir d’une nouvelle entente avec la SPHT afind’assurer la continuité de ces engagements pour les années 2026 à 2028.
Par ce nouveau protocole, la Ville de Terrebonne souhaite renouveler les conditions etmodalités relatives au prêt et à l’entretien de l’immeuble situé au 148, rue Saint Andréà Terrebonne, soit la Maison d’Histoire de Terrebonne (Maison Eugène Labelle), ainsique celles encadrant l’octroi de l’aide financière accordée à la Société du patrimoine etde l’histoire de Terrebonne (SPHT).
La Ville souhaite également convenir des modalités entourant la planification,l’organisation et la réalisation d’activités en lien avec le développement organisationnelde la SPHT, afin de soutenir sa mission et ses objectifs.



Ce protocole aura pour objectif d’établir clairement les obligations, responsabilités etengagements respectifs de chacune des parties, assurant ainsi une collaborationstructurée, transparente et durable.
Historique des décisions
19 juillet 2023 – CE-2023-647-DECSignature du Protocole d’entente entre la Ville et la Société du Patrimoine et de l’Histoire deTerrebonne, relativement à l’autorisation du prêt de l’immeuble (148, rue St-André) et lesmodalités et conditions du soutien financier 2023-2024-2025
18 mai 2022 – CE-2022-556-DECDénonciation et prolongation du protocole d’entente avec SPHT et versement de la subventionde 14 867 $ pour 6 mois.
26 juillet 2012 –Signature du protocole d’entente liant la Ville de Terrebonne et la SPHT qui apour but de régir les relations entre la VILLE et la SOCIÉTÉ à l’égard de l’utilisation et del’opération de l’immeuble.
Description
La présente entente repose sur deux mandats distincts, préalablement discutés etconvenus avec la SPHT.
Le premier mandat porte sur le prêt et l’entretien du bâtiment. Ce mandat demeureinchangé depuis 2012. À cet effet, l’organisme bénéficie de l’usage gratuit des locauxet s’engage à en assurer l’entretien, de manière à maintenir ceux-ci dans un état depropreté et de salubrité conforme aux exigences de la Ville.
Le second mandat concerne le développement organisationnel de la SPHT, visant à luipermettre de disposer des leviers financiers nécessaires à la mise en œuvre de sonplan d’action.
Les objectifs du plan d’action 2026-2028 de la SPHT se déclinent comme suit :

Déployer une offre de services professionnelle et innovante.Assurer un positionnement stratégique affirmé et un rayonnement accru.Optimiser la mise en valeur et la diffusion du patrimoine matériel (artéfacts etarchives).Poursuivre l’amélioration de la performance organisationnelle.
Dans ce contexte, il est convenu d’intégrer au protocole un soutien financier associé aumandat de développement organisationnel. La SPHT devra, à cet égard, démontrerannuellement les efforts déployés en matière de diversification et de recherche desources de financement externe. Elle devra également transmettre à la Ville unereddition de comptes portant sur la mise en œuvre et la performance de son pland’action annuel.



Cette entente est conclue pour une durée de trois ans et couvre l’ensemble desmandats, soit le prêt et l’entretien du bâtiment ainsi que le développementorganisationnel.
Il est expressément convenu que cette entente ne fera l’objet d’aucune reconductionautomatique. Toute partie souhaitant en proposer le renouvellement devra transmettreà l’autre partie un avis écrit d’intention au moins six (6) mois avant son échéance. Cedélai permettra à la Ville d’évaluer les retombées du plan d’action de la SPHT, ainsi quede réviser, le cas échéant, le niveau de soutien financier consenti et les engagementsrespectifs des parties.
Enfin, l’entente précise les modalités de l’aide financière accordée par la Ville pour laréalisation des programmes et des activités confiés à la SPHT, conformément autableau financier.

OBJET MONTANT
DÉPÔT DURAPPORTFINANCIER ETBILAN

VERSEMENTANNUEL

Entretien de la Maison d’histoirede Terrebonne
2026 31 880 $

(Voir protocole)
À la signature (2026) et au1er février (2027 et 2028) : 75 %Dépôt du tableaude reddition : 25 %

2027 32 518 $
2028 33 168 $

Aide au fonctionnement
2026 131 800 $
2027 134 436 $
2028 137 135 $

Total année 1 - 2026 163 680 $ 75 % 122 760 $
25 % 40 920 $

Total année 2 - 2027 166 954 $ 75 % 125 216 $
25 % 41 738 $

Total année 3 - 2028 170 303 $ 75 % 127 727 $
25 % 42 576 $

Total sur trois (3) ans 500 937 $
Le versement du soutien financier est assujetti à la production d’une reddition decomptes annuelle permettant d’évaluer les actions réalisées en lien avec le pland’action de l’organisme.

Justification
La présente entente permet à la Ville de Terrebonne de soutenir la mission de la SPHT,qui vise à favoriser la conservation et la promotion du patrimoine et de l’histoire de laVille de Terrebonne auprès de la population. Elle encadre également l’entretien de laMaison Eugène-Labelle ainsi que l’accès du public à celle-ci.
Ledit protocole d'entente a préalablement été validé par la Direction du greffe et desaffaires juridiques. (VJ-2026-186).



Aspects financiers
Il n’y a aucun enjeu financier pour la Ville. Revenu pour la Ville : montant $.Dépense pour la Ville : 500 937 $.

Source de financement : La fiche financière signée par la trésorière est jointe au   dossier décisionnel.
Calendrier et étapes subséquentes

Juin – Signature du protocole d’ententeJuin – Versement de 75 % du soutien financier à SPHTDécembre – Dépôt par SPHT de la reddition de compte annuelleDécembre – Versement de 25 % du soutien financier à SPHT
PIÈCES JOINTES

Fiche financière 2026-0202Validation juridique VJ-2026-186Entente et annexe(s) à l’entente (A-B-C-D et Plan d’affaires)
SIGNATURES
Responsable du dossier :
________________________________________Julie Richard, Cheffe de divisionDirection du loisir et de la vie communautaire
Endosseur :
________________________________________Mélanie Drapeau, directrice adjointeDirection du loisir et de la vie communautaire
Approbateur :
________________________________________Jean-François Lévesque, directeurDirection du loisir et de la vie communautaire

25/mai/2026

Lettre mandat à la Société du patrimoine et de l'histoire de Terrebonne



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-546-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne de désigner madame Joëlle Paiement, conseillère endéveloppement social, à la Direction du loisir et de la viecommunautaire, à titre de personne responsable de la mise en œuvreet de l’évaluation des engagements dans le cadre de la Charted’engagement en matière de diversité sexuelle et de pluralité desgenres (DSPG) signée le 19 juin 2025.
QU’une copie de la résolution du conseil municipal soit transmise àl’organisme Le Néo.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Signé numériquement par Sylvain DufresneDN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=DGA servcie à la communautéet développemnt des infrastrutures,email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 20:40:58 -04'00'

SylvainDufresne

17.2

Conseil municipal



Conseil municipal

22 juin 2026





08/juin/2026



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-547-DEC
ATTENDU QUE les organismes ci-après nommés sont des organismesadmis de la Ville de Terrebonne régis par le Cadre de référence enmatière d’admissibilité et de soutien à la vie associative (ci-après« Cadre de référence »);
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité d'étudedes programmes d'aide financière, autorise le versement dessubventions accordées en vertu des programmes de soutien financierissus du Cadre de référence, pour un montant total de 34 750 $, selonla répartition détaillée au tableau ci-dessous :

Nom de l’organisme Projet Montantoctroyé
Action RH Lanaudière Réfection du bâtiment 1 705 $
Association de ringuettedes Moulins Achat de nouveauxchandails 1 445 $
Association du baseballmineur de La Plaine Achat de matériel durable 563 $
Association du baseballmineur de Terrebonne Achat d'équipement 1 048 $
Association du hockeymineur Lachenaie Achat d'équipement 150 $
Association du hockeymineur Terrebonne Achat de bande rigide 1 818 $
Association régionale deKin-Ball Lanaudière Achat d'équipement de Kin-Ball 972 $
Café de rue Terrebonne Achat d'équipement pourl'hébergement jeunesse 1 265 $
Centre de ressources pourhommes du sud deLanaudière

Création d'un point deservice à Terrebonne –Milieu de vie pour hommes 2 131 $



COMI TÉ  EX É CUT I F CE-2026-547-DECPage 2
Nom de l’organisme Projet Montantoctroyé

Centre Le Diapason Rénovation des cabanonsde nos appartementssupervisés à Terrebonne 1 144 $
Club de gymnastiqueViagym Inc.

Achat d'équipement degymnastique et detrampoline 1 918 $

Club de gymnastiqueViagym inc.
Développement d'outil degestion, achat d'ordinateur,formation et encadrementdes ressources humaines

1 087 $
Club de judo deTerrebonne Remplacement de tatamisusés 176 $
Club de patinage artistiqueOdyssée La Plaine Ranger notre local devêtements 150 $
Club de patinage de vitesse– Région Lanaudière Renouvellement desmatelas protecteurs 1 128 $

Club de soccer UnionLanaudière Sud
Achat de matériel pour lesprogrammes CDC, récréatifet compétitif pour leséquipes de Terrebonne et LaPlaine

1 705 $

Club de soccer UnionLanaudière Sud Marketing etcommunications 1 065 $
Club de Volley-ballTerrebonne Équipement de sécurité etmatériel 1 162 $
Club d'escrime LesSeigneurs de la Rive-Nord

Équipements complets pour6 fleurettistes pour coursd'initiation à Terrebonne 266 $
Comité d'aide aux Plainois Achat de systèmes declimatisation 1 705 $



COMI TÉ  EX É CUT I F CE-2026-547-DECPage 3
Nom de l’organisme Projet Montantoctroyé

Comité d'aide Lachenois
Projet de sécurisation dulocal d’aide alimentaire etmodernisation desinfrastructures de dépôt dedons

1 704 $

Coopérative de solidaritéLe Chez-Nous duCommunautaire
Étude de faisabilité pourl'implantation d'un point deservice communautaire àTerrebonne

1 278 $

Éclipse, le groupe vocal Des arrangements uniqueset originaux 652 $
Expo-vente Country Optimisation des activités dedanse country 1 220 $
Maison Adhémar Dion Renouvellement de la flottede lits médicaux 1 065 $
Orchestre à vents deTerrebonne

Achats de partitions,d'instruments de musique etde matériel durable pourl'orchestre
736 $

Organisation du hockeymineur féminin deLanaudière
Achat de chandails pouréquipes supplémentaires 1 918 $

Organisation du hockeymineur féminin deLanaudière
Outils de gestion de sitesweb, de communication,évaluations des joueuses 479 $

Patrimoine et histoire deTerrebonne Remplacement duphotocopieur-numériseur 875 $
Télévision Régionale desMoulins TVRM Informatique et éclairage 1 155 $
Vilavi Consolider la performanceenvironnementale 1 065 $
TOTAL 34 750 $



COMI TÉ  EX É CUT I F CE-2026-547-DECPage 4
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



17.3



Signé numériquement par Sylvain DufresneDN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=DGA servcie à la communautéet développemnt des infrastrutures,email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 20:42:52 -04'00'

SylvainDufresne









08/juin/2026



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-548-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’approuver le contrat modifié de location des heures deglaces avec Les Complexes Sportifs Terrebonne inc. (CST) pourl’hiver 2026, dans le cadre de l’ajout du Tournoi des Grands Brûlés, pourune dépense de 42 540,75 $, taxes incluses.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ledit contrat modifié incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celui-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour lui donner son plein effet.
QUE la Direction du loisir et de la vie communautaire soit autorisée àeffectuer le versement pour le Tournoi des Grands Brûlés,conformément aux modalités de paiement du contrat modifié.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



17.4
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Date :2026.06.1018:43:17 -04'00'
SylvainDufresne
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10/juin/2026



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-549-DEC
ATTENDU la décision à être rendue par le conseil municipal le 22 juin 2026 sur la demande de dérogation mineure numéro 2026-00104;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, autorise la demande de plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) suivante :

PIIA 2026-00105Construction d’une habitation multifamiliale 9011-4059 QUÉBEC INC.50, rue Grenon / Lot : 2 915 090
QUE la Ville de Terrebonne autorise l’émission d’un permis afin de permettre la construction d'une habitation multifamiliale, le tout conformément à l’Annexe 2026-00105 et aux conditions suivantes :

a) QUE la dérogation mineure 2026-00104 soit accordée;
b) QU'un minimum de 40 % des surfaces minéralisées du sitesoit recouvert par une canopée arborée.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:34:02 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

18.1



N/A





Arianne Létourneau2026.05.2213:21:49 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-550-REC
ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville deTerrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande dedérogation mineure;
ATTENDU la résolution CE-2026-549-DEC du comité exécutif du17 juin 2026 autorisant la demande de plan d’implantation etd’intégration architecturale (PIIA) numéro 2026-00105;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatifd’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, recommande au conseil municipalde la Ville de Terrebonne d’accorder la demande dérogation mineuresuivante :

DÉROGATION 2026-00104Implantation d’un bâtiment principal et des balcons etaménagement de l’infrastructure nécessaire à l’implantationde bornes de recharge9011-4059 QUÉBEC INC.50, rue Grenon / Lot : 2 915 090
QUE la Ville de Terrebonne accorde la dérogation mineure dans le butde construire une habitation multifamiliale, de façon à permettre :

a) la réduction de la marge avant à 5 mètres, alors que la chartedes marges « A » de la grille des usages et des normesnuméro 9562-23 du Règlement de zonage numéro 1001prévoit une marge avant minimale de 8 mètres pour unehabitation multifamiliale de 13 logements et plus;
b) l'empiétement de 5,18 mètres des balcons situés sur la façadeavant dans la marge avant, alors que le tableau « D » del’article 109 du Règlement de zonage numéro 1001 autoriseun empiètement maximal de 2 mètres dans la marge avant;



COMI TÉ  EX É CUT I F CE-2026-550-RECPage 2
c) l’aménagement de l’infrastructure nécessaire à l’implantationde bornes de recharge pour les véhicules électriques pour untotal de 81 cases de stationnement intérieures, alors quel’article 270.1 du Règlement de zonage numéro 1001 prévoitqu’un minimum d’une (1) case de stationnement intérieur parlogement doit être desservie par l’infrastructure nécessaire àl’implantation d’une borne de recharge pour véhiculeélectrique, ce qui représenterait 99 cases pour un projet de99 logements.

Le tout conformément à l’Annexe 2026-00104.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



18.2



Ville de Terrebonne2026.06.0509:35:17 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA



n/a







Arianne Létourneau2026.05.2213:24:10 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-551-DEC
ATTENDU la décision à être rendue par le conseil municipal le22 juin 2026 sur la demande de dérogation mineure numéro 2026-00144;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatifd’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, autorise la demande de pland’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) suivante :

PIIA 2026-00106Construction d’une habitation multifamilialeYAN LE HOUILLIER251, rue Saint-Louis / Lot : 2 439 202
QUE la Ville de Terrebonne autorise l’émission d’un permis afin depermettre la construction d'une habitation multifamiliale, le toutconformément à l’Annexe 2026-00106 et aux conditions suivantes :

a) QUE la dérogation mineure 2026-00144 soit accordée;
b) QU'un ancrage pouvant contenir au moins cinq (5) vélos soitinstallé à moins de 10 mètres de l'entrée de la façadeprincipale du bâtiment;
c) QU’un aménagement paysager, sous forme d’écran végétalcomposé de graminées, soit implanté le long de la rue de laManufacture, en frontage des logements dont une (1) entréedonne sur cette rue;
d) QU’un minimum de 15 % de la superficie de la cour centralefasse l’objet d’un aménagement paysager et soit plantée devégétaux;



COMI TÉ  EX É CUT I F CE-2026-551-DECPage 2
e) QUE les thermopompes situées en cour avant soient nonvisibles de la rue et dissimulées par un ou des élémentsarchitecturaux.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



18.3



Ville de Terrebonne2026.06.0509:36:27 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA



n/a







Arianne Létourneau2026.05.22 13:28:22 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-552-REC
ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville deTerrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande dedérogation mineure;
ATTENDU la résolution CE-2026-551-DEC du comité exécutif du17 juin 2026 autorisant la demande de plan d’implantation etd’intégration architecturale (PIIA) numéro 2026-00106;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatifd’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, recommande au conseil municipalde la Ville de Terrebonne d’accorder la demande de dérogation mineuresuivante :

DÉROGATION 2026-00144Aménagement d'un stationnement extérieur et implantationdes conteneurs à matières résiduelles sans enclosPJK SOCIÉTÉ EN COMMANDITE251, rue Saint-Louis / Lots : 2 439 202 et 2 915 408
QUE la Ville de Terrebonne accorde la dérogation mineure dans le butde construire une habitation multifamiliale, de façon à permettre :

a) l’aménagement d’une aire de stationnement extérieur de35 cases, alors que la note 2 des dispositions particulières dela grille des usages et des normes numéro 9561-08 duRèglement de zonage numéro 1001 prévoit que lestationnement extérieur est prohibé;
b) l’implantation de conteneurs à matières résiduelles nonenfouis dans la cour latérale, alors que le tableau « A » del’article 109 du Règlement de zonage numéro 1001 prévoit queles conteneurs à matières résiduelles non enfouis sontuniquement autorisés dans la cour arrière;



COMI TÉ  EX É CUT I F CE-2026-552-RECPage 2
c) l’aménagement d’un espace dédié aux conteneurs à matièresrésiduelles non enfouis sans enclos, alors que l’article 164 duRèglement de zonage numéro 1001 prévoit qu’un conteneur àmatières résiduelles non enfoui doit être installé à l’intérieurd’un enclos fermé constitué d’une clôture opaque ou d’unmuret d’une hauteur minimale de 1,80 mètre et maximale de2,50 mètres.

Le tout conformément à l’Annexe 2026-00144 et aux conditionssuivantes :
a) QUE la clôture implantée le long de la ligne arrière soit opaque,et ce, jusqu’à l’alignement du coin du bâtiment adjacent àl’entrée du stationnement souterrain;
b) QUE les conteneurs à déchets soient déposés dans l’espaceréservé à la collecte au plus tôt à midi le jour précédant lacollecte et retirés au plus tard 24 heures suivant celle-ci.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



18.4



Ville de Terrebonne2026.06.0509:37:43 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA



n/a







Arianne Létourneau2026.05.22 13:32:42-04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-553-REC
ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville deTerrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande dedérogation mineure;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatifd’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, recommande au conseil municipalde la Ville de Terrebonne d’accorder la demande de dérogation mineuresuivante :

DÉROGATION 2026-00097Projet de construction d’un immeuble à vocation résidentielle9409-5510 QUÉBEC INC.52, rue Marcelle-Gauvreau / Lot : 6 638 051
QUE la Ville de Terrebonne accorde la dérogation mineure visant laconstruction d’un immeuble à vocation résidentielle, de façon àpermettre :

a) la réduction du pourcentage de la largeur de la façade dubâtiment par rapport à la largeur du lot à 31,3 %, alors que lazone T2-02-001 de l’annexe « F-02 » du Manuel d’urbanismedurable d’Urbanova numéro 1009 exige un pourcentageminimal de 50 %.
Le tout conformément à l’Annexe 2026-00097.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:38:03 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

18.5



N/A





Arianne Létourneau2026.05.24 16:39:25 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-554-REC
ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville deTerrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande dedérogation mineure;
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatifd’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, recommande au conseil municipalde la Ville de Terrebonne d’accorder la demande de dérogation mineuresuivante :

DÉROGATION 2026-00091Projet d'agrandissement d’un immeuble à vocationrésidentielleKIM DESCHENES2710, rue des Vignes / Lot : 3 665 170
QUE la Ville de Terrebonne accorde la dérogation mineure dans le butd'agrandir le bâtiment principal par l'ajout d'un garage, de façon àpermettre :

a) la réduction de la marge avant secondaire à 4,51 mètres, alorsque la grille des usages et des normes numéro 8161-04 duRèglement de zonage numéro 1001 prévoit une marge avantminimale de 6 mètres.
Le tout conformément à l’Annexe 2026-00091.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:38:41 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

18.6



N/A





Arianne Létourneau2026.05.24 16:41:44 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-555-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du procès-verbalde l’assemblée ordinaire du comité consultatif de toponymie (CCT) du19 mai 2026, conformément à l’article 18 du Règlement numéro 665constituant le comité consultatif de toponymie de la Ville de Terrebonne.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:33:39 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

18.7





Arianne Létourneau2026.06.01 10:23:07 -04'00'

Signé numériquement par Éliane LessardDN : cn=Éliane Lessard, c=CA, o=Ville deterrebonne, ou=Direction de l'urbanismedurable,email=eliane.lessard@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.01 15:15:46 -04'00'

ÉlianeLessard



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-556-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatifde toponymie (CCT) du 19 mai 2026, approuve le toponyme ESIMER-PARENT et que ce dernier soit intégré dans la banque officielle de nomsde la Ville de Terrebonne.
QUE l’utilisation de ce nom soit ciblée pour la désignation toponymiqued’une nouvelle voie publique, d’un édifice public, d’un parc ou d’unespace vert public.
QUE la Direction de l’urbanisme durable soit mandatée afin d’effectuerles vérifications nécessaires auprès de la Commission de toponymie duQuébec.
QUE le CCT soit autorisé à s’adjoindre d’une personne-ressourceexperte afin de l’aider dans l’attribution de ce toponyme, le cas échéant.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:39:00 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

18.8







Arianne Létourneau2026.06.0116:44:38 -04'00'

Signé numériquement par Éliane LessardDN : cn=Éliane Lessard, c=CA, o=Ville deterrebonne, ou=Direction de l'urbanismedurable,email=eliane.lessard@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.01 16:57:20 -04'00'

ÉlianeLessard



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-557-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatifde toponymie (CCT) du 19 mai 2026, approuve le toponyme ACHILLE-LACHAPELLE et que ce dernier soit intégré dans la banque officiellede noms de la Ville de Terrebonne.
QUE l’utilisation de ce nom soit ciblée pour la désignation toponymiqued’une nouvelle voie publique, d’un édifice public, d’un parc ou d’unespace vert public.
QUE la Direction de l’urbanisme durable soit mandatée afin d’effectuerles vérifications nécessaires auprès de la Commission de toponymie duQuébec.
QUE le CCT soit autorisé à s’adjoindre d’une personne-ressourceexperte afin de l’aider dans l’attribution de ce toponyme, le cas échéant.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0509:39:15 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

18.9







Arianne Létourneau2026.06.0116:46:01 -04'00'

Signé numériquement par Éliane LessardDN : cn=Éliane Lessard, c=CA, o=Ville deterrebonne, ou=Direction de l'urbanismedurable,email=eliane.lessard@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.01 16:58:00 -04'00'

ÉlianeLessard



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-558-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif autorise la Ville de Terrebonne à se portergarante, prendre fait et cause et répondre financièrement de toute fauteou négligence commise par les urbanistes à son emploi, dans l’exercicede leur profession.
QUE l’Ordre des urbanistes du Québec soit informé que les urbanistesactuels et futurs à l’embauche de la Ville de Terrebonne sont à sonservice exclusif et qu’à cet effet, la Ville demande de les exempter desouscrire au fonds d’assurance responsabilité professionnelle.
QUE la Direction de l’urbanisme durable soit mandatée afin detransmettre une copie de la présente résolution à l’Ordre des urbanistesdu Québec.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.1210:24:03 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

18.10









COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-559-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de Terrebonne de demander à la MRC Les Moulins de modifier le Schéma d’aménagement et de développement (SARR-2), afin de :

a) modifier l’aire d’affectation Usages contraignants située au sud de l’autoroute 640, près du boulevard Urbanova (zone numéro 8662-71 du Règlement de zonage numéro 1001), afin de réduire sa profondeur et d’étendre son amplitude le long du Corridor de biodiversité, le tout tel qu’illustré à l’Annexe « A » jointe à la présente résolution;
b) agrandir l’aire d’affectation Industrielle située au sud de l’autoroute 640, vers l’ouest (zone numéro 8763-62 du Règlement de zonage numéro 1001), afin d’intégrer la portion résiduelle de l’actuelle aire d’affectation Usages contraignants, le tout en prévision d’y autoriser des usages industriels, le tout tel qu’illustré à l’Annexe « A » jointe à la présente résolution.

QU’une copie de la résolution du conseil municipal soit transmise à la MRC Les Moulins.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier





Ville de Terrebonne2026.06.0509:39:36 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

18.11







Arianne Létourneau2026.05.2713:22:24 -04'00'

Signé numériquement par Éliane LessardDN : cn=Éliane Lessard, c=CA, o=Ville deterrebonne, ou=Direction de l'urbanismedurable,email=eliane.lessard@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.05.27 15:29:26 -04'00'

ÉlianeLessard



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-560-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif mandate l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR) afin de déposer les demandes d’autorisationministérielle requises auprès du ministère de l’Environnement, de laLutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs(MELCCFP), dans le cadre du projet du quartier universitaire sur les lotsvacants 6 045 027, 6 045 028 et 6 045 029 du cadastre du Québecsitués dans le secteur visé par le plan d’aménagement de la Croiséeurbaine et appartenant à la Ville de Terrebonne.
QU’une copie de la présente résolution soit transmise à l’UQTR.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.0908:40:18 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

19.1









Signé numériquement par Emanuelle LordDN : cn=Emanuelle Lord, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Développement économique,email=emanuelle.lord@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.08 14:40:07 -04'00'
Emanuelle Lord

Signé numériquement parMarie-Pier DesrochesDate : 2026.06.08 14:46:05-04'00'
Marie-PierDesroches



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-561-DEC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif approuve la modification à la servitude réelle et perpétuelle de passage et d’entretien d’un fossé consentie en faveur du chemin Forest appartenant à la Ville de Terrebonne et grevant, à titre de fonds servant, une partie du lot 1 891 064 du cadastre du Québec, circonscription foncière de L’Assomption, située au 6461, chemin Forest, aux fins de réduire la superficie de l’assiette dudit fonds servant de 19 mètres carrés, telle qu’illustrée à la description technique préparée par monsieur Pierre-Marc Gendron, arpenteur géomètre, le 20 mai 2026, sous le numéro 1100 de ses minutes.
QUE le président ou le vice-président du comité exécutif ainsi que le greffier ou l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Terrebonne, l’acte d’amendement de servitude incluant toute modification mineure qui pourrait être apportée à celui-ci, ainsi que tout document nécessaire pour y donner son plein effet.
QUE les frais inhérents à la modification de ladite servitude soient à la charge des propriétaires du lot.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction du développementéconomique
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) Non applicable
Objet Modification d’une servitude réelle etperpétuelle en faveur de la Ville deTerrebonne, grevant une partie du lot1 891 064 du cadastre du Québec, situéau 6461, chemin Forest à Terrebonne,aux fins de réduire la superficie del’assiette de la servitude

IL EST RECOMMANDÉ :
D’approuver la modification de la servitude réelle et perpétuelle de passage et d’entretiend’un fossé en faveur de la Ville de Terrebonne, grevant une partie du lot 1 891 064 ducadastre du Québec, circonscription foncière de L’Assomption, situé au 6461, cheminForest, à Terrebonne, appartenant à Micheline Martel,  Joël Lauzon et Mélany Ratelle,aux fins de réduire la superficie de l’assiette de la servitude de 19 mètres carrés, tel quemontré sur le plan et  la description technique préparés par Pierre Marc Gendron,arpenteur géomètre, en date du 20 mai 2026, sous le numéro 1100 de ses minutes.
QUE le président ou le vice-président du comité exécutif et le greffier ou l’assistant-greffiersoient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Terrebonne, l’acte d’amendementde servitude incluant toute modification mineure qui pourrait être apportée à celui-ci ainsique tout document nécessaire pour y donner son plein effet;
QUE les frais inhérents à la modification de ladite servitude soient à la charge despropriétaires Micheline Martel, Joel Lauzon ainsi que Mélany Ratelle.

19.2



Signataire :
______________________________Direction générale

Ville de Terrebonne2026.06.0509:40:10 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction du développementéconomique
Niveau décisionnel proposé Comité exécutif
Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026
Date de présentation au conseil municipal(si applicable) Non applicable
Objet Modification d’une servitude réelle etperpétuelle en faveur de la Ville deTerrebonne, grevant une partie du lot1 891 064 du cadastre du Québec, situéau 6461, chemin Forest à Terrebonne,aux fins de réduire la superficie del’assiette de la servitude
CONTENU
Mise en contexte
Melany Ratelle, Micheline Martel et Joel Lauzon (les « Propriétaires ») sont lespropriétaires de l’immeuble situé au 6461, chemin Forest, à Terrebonne, connu etdésigné comme étant le lot 1 891 064 du cadastre du Québec (l « Immeuble »).L’Immeuble est grevé d’une servitude réelle et perpétuelle de passage et d’entretiend’un fossé en faveur de la Ville de Terrebonne (la « Ville »), aux termes d’un acte deservitude en date du 25 novembre 1992 et publié au bureau de la publicité des droitsde la circonscription foncière de L’Assomption sous le numéro 458 292 (la « Servitude»). Les Propriétaires prévoient réaliser un projet consistant en l’agrandissement de larésidence située sur leur Immeuble (le « Projet »). Or, il s’avère que ledit Projet ne peutêtre actuellement réalisé, car l’agrandissement projeté empiète en partie dans l’assiettede la Servitude.
À cet effet, les Propriétaires ont contacté la Direction du développement économiquede la Ville afin de connaître la possibilité de modifier l’assiette de la Servitude, afin depermettre la réalisation de leur Projet. La demande vise plus précisément la réductionde l’assiette de la servitude d’une superficie de 19 mètres carrés, tel que montré surle plan et la description technique préparés par M. Pierre Marc Gendron,arpenteur géomètre, en date du 20 mai 2026, sous le numéro 1 100 de ses minutes etjoints au présent dossier décisionnel.



Le présent dossier décisionnel vise donc à approuver la modification de la Servitude,afin de répondre aux besoins des Propriétaires et permettre ainsi la réalisation de leurProjet.

Historique des décisions
N/A
Description
Le plan et la description technique ci-haut décrits ont été préparés à la demande desPropriétaires afin de refléter l’état des lieux, et proposent une modification de l’assiettede la servitude existante dans le but de permettre la réalisation de leur Projet.
Nous avons consulté nos collègues à la Direction des Travaux publics afin de connaîtreleur opinion quant à la présente demande de modification de la Servitude. Ceux-cinous confirment que la réduction de l’assiette de la Servitude ne brime pas lesdroits conférés à la Ville en vertu de la Servitude et approuvent la demande desPropriétaires.
L’assiette de la Servitude sera réduite de 19 m², totalisant une superficie révisée de672,6 m². L’ensemble de ces éléments est illustré au plan et à la description techniquepréparés par Pierre-Marc Gendron, arpenteur-géomètre, en date du 20 mai 2026, sousle numéro 1 100 de ses minutes.

Justification
Afin de répondre à la demande des Propriétaires, il est requis de procéder à la signatured’un acte visant la modification de la Servitude, afin d’en réduire la superficie. Cettemodification permettra de répondre aux besoins des Propriétaires, lesquels pourrontaller de l’avant avec la réalisation de leur Projet. À cet effet, un acte sera préparé par lenotaire mandaté par les Propriétaires, lequel sera révisé par la Direction du greffe etdes affaires juridiques.
Après analyse à l’interne, il a été déterminé que cette portion de l’assiette de laServitude n’est pas nécessaire aux fins pour lesquelles la Servitude a été initialementconstituée. En effet, cette superficie n’est pas requise ni pour les besoins actuels etfuturs de la Ville, ni pour l’exploitation, le maintien, l’entretien, la réparation ou leremplacement de la conduite municipale qui y est associée.
La réduction de l’assiette de la Servitude n’affecte donc en rien la capacité de la Ville àexercer ses droits ni à assurer la pérennité et la sécurité de ses infrastructures sur lereste de ladite Servitude. Elle permet toutefois de dégager une partie de l’Immeuble de



toute charge réelle au bénéfice des Propriétaires, tout en respectant l’intérêt public etles exigences techniques applicables.
Aspects financiers
Tous les frais et honoraires professionnels liés à la modification de la Servitude sont àla charge des Propriétaires.

  Il n’y a aucun enjeu financier pour la Ville.  Revenu pour la Ville : $.Dépense pour la Ville : $.

 Calendrier et étapes subséquentes
Signature de l’acte de modification de la Servitude

PIÈCES JOINTES
 Validation juridique Plan et description technique préparés par Pierre-Marc Gendron, arpenteur-géomètre, en date du 20 mai 2026 sous le numéro 1 100 de ses minutes Acte de servitude en faveur de la Ville de Terrebonne # 458 292

SIGNATURES
Responsable du dossier :
________________________________________Karine Villeneuve, Conseillère transactions immobilièresDirection du développement économique
Endosseur :
________________________________________Marie-Pier Desroches, Cheffe de divisionDirection du développement économique

Signé numériquement par Karine VilleneuveDN : cn=Karine Villeneuve , c=CA,email=karine.villeneuve@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.05.27 16:06:34 -04'00'
KarineVilleneuve

Signé numériquement parMarie-Pier DesrochesDate : 2026.05.27 22:43:43-04'00'
Marie-PierDesroches



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-562-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’approuver l’Amendement au protocole d’entente deprincipe relatif au développement de l’« Espace économique écologiqueTera8 » entre 9527-6960 Québec inc. et la Ville, afin de prolonger lapériode de vérification diligente de 9527-6960 Québec inc. jusqu’au1er février 2027, selon les termes et conditions prévus auditamendement.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ledit amendement incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celui-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.1114:39:58 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

19.3











Signé numériquement par Patricia DrouinDN : cn=Patricia Drouin, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Développementéconomique,email=patricia.drouin@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.09 09:54:17 -04'00'



Signé numériquement parMarie-Pier DesrochesDate : 2026.06.09 12:01:45-04'00'
Marie-PierDesroches



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-563-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’adopter le règlement numéro 870-10 intitulé Règlementnuméro 870-10 modifiant le Règlement numéro 870 déterminant leterritoire sur lequel le droit de préemption peut être exercé et les finsmunicipales pour lesquelles des immeubles peuvent être ainsi acquis,afin d’ajouter au territoire des immeubles du district #15 – SAINT-CHARLES-DES-FLEURS.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



Ville de Terrebonne2026.06.1709:36:17 -04'00'
AlexandreParizeau, AdmA, CMC, MBA

19.4











Signé numériquement par Patricia DrouinDN : cn=Patricia Drouin, c=CA, o=Ville deTerrebonne, ou=Développementéconomique,email=patricia.drouin@ville.terrebonne.qc.caDate : 2026.06.16 15:44:37 -04'00'

Signé numériquement parMarie-Pier DesrochesDate : 2026.06.16 16:52:41-04'00'
Marie-PierDesroches

Charles Thériault2026.06.1616:54:42 -04'00'



COMI TÉ  EX É CUT I F Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comitéexécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.
CE-2026-564-REC
Il est unanimement résolu :
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville deTerrebonne d’approuver la Convention d’aide financière concernant leversement d’une subvention du gouvernement du Québec pour unprojet financé dans le cadre du programme OASIS (volet 2) entre leministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changementsclimatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) et la Ville, dans lecadre du projet Renforcer la résilience climatique deTerrebonne : verdissement et aménagement d’infrastructures vertes.
QUE la cheffe de division du Bureau de l’environnement et de latransition écologique soit autorisée à signer, pour et au nom de la Villede Terrebonne, ladite convention incluant toute modification mineure quipourrait y être apportée à celle-ci, ainsi que tout document nécessairepour y donner son plein effet.
QUE la cheffe de division du Bureau de l’environnement et de latransition écologique soit mandatée afin d’assurer le suivi et laconformité de cette convention.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier
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